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DEFINITIONS 
 

PH : Personne Handicap®e La loi du 11 f®vrier 2005 pr®cise quôau sens l®gislatif constitue un 
handicap ç toute limitation dôactivit® ou restriction de participation ¨ la vie en soci®t® subie dans 
son environnement par une personne en raison dôune alt®ration substantielle, durable ou d®finitive 
dôune ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques, dôun 
polyhandicap ou dôun trouble de sant® invalidant è. 
 
PMR : Personne ¨ Mobilit® R®duite ç Ensemble des personnes qui ®prouvent des difficult®s ¨ se 
d®placer, de mani¯re provisoire ou permanente. Il sôagit de toutes les personnes qui ont une 
difficult®, telles que les personnes en situation de handicap (comprenant les personnes ayant des 
incapacit®s sensorielles ou intellectuelles, les personnes ayant des incapacit®s motrices et les 
personnes en fauteuils roulants), les personnes de petite taille, les personnes avec des bagages 
encombrants, les personnes ©g®es, les femmes enceintes, les personnes avec des chariots ¨ 
provisions et des personnes avec de jeunes enfants (y compris des enfants en poussette) è. 
 
CU : La Conception Universelle est une strat®gie qui vise ¨ concevoir des services et produits 
afin que toute personne sans distinction dô©ge, de genre, de capacit® ou dôorigine puissent avoir 
les m°mes opportunit®s de comprendre, dôacc®der et de participer pleinement aux activit®s 
sociales, culturelles et de loisirs, de la mani¯re la plus ind®pendante possible. Elle privil®gie 
lôint®r°t g®n®ral et non lôint®r°t personnel. Exemples : ®laboration dôun projet architectural, cr®ation 
dôobjets de tous les jours (t®l®commande TV, valises ¨ roulettes, domotique, trottoirs abaiss®s pour 
les fauteuils roulants profitent aussi aux parents ayant des poussettes, aux livraisons, 
d®m®nagements, etc.). Ainsi, une action ®labor®e pour une seule cat®gorie de personne nôest pas 
une Conception Universelle qui est plus ambitieuse. Le but de la d®marche avec les associations 
de personnes handicap®es ou ¨ mobilit® r®duite (PMR), est dôint®grer, autant que possible, leurs 
questions et visions de lôespace et de leurs usages. Côest un processus de co-cr®ativit® impliquant 
les retours des utilisateurs finaux qui permet dôanticiper en amont les erreurs de construction qui 
pourraient °tre effectu®es et de r®duire ainsi le surco¾t des modifications des structures initiales. 
 
ERP : Les Etablissement Recevant du Public sont des b©timents dans lesquels des personnes 
ext®rieures  sont admises. Ils sont class®s par cat®gorie, en fonction de la capacit® dôaccueil du 
b©timent (5ÁCat®gorie > ®tablissements accueillant un nombre de personnes inf®rieur au seuil 
d®pendant du type d'®tablissement, 4ÁCat®gorie jusquô¨ 300 personnes, 3Á cat®gorie de 301 ¨ 700 
personnes, 2Á cat®gorie de 701 ¨ 1 500 personnes, 1¯re cat®gorie ¨ partir de 1 501 personnes). 
Les ERP sont aussi class®s par type en fonction de leur activit® ou la nature de leur exploitation 
 
Accessibilit® : Lôaccessibilit® permet lôautonomie et la participation des personnes ayant un 
handicap, en r®duisant, voire supprimant les discordances entre leurs capacit®s, leurs 
besoins et leurs souhaits, dôune part, et les diff®rentes composantes physiques, organisationnelles 
et culturelles de leur environnement, dôautre part.  
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INTRODUCTION 

 

La loi nÁ2005-102 du 11 f®vrier 2005 pour ç lô®galit® des droits et des chances, la 
participation et la citoyennet® des personnes handicap®es è a ®t® adopt®e dans lôobjectif 
de donner une nouvelle impulsion ¨ lôint®gration dans la société des personnes en 
situation dôhandicap ou ¨ mobilit® r®duite (PMR). Elle consacre un volet important ¨ 
lôaccessibilit®, bas®e sur les principes de : 
Á la continuit® de la cha´ne de d®placement entre le cadre b©ti, la voirie, les 
am®nagements des espaces publics, les syst¯mes de transport et leurs 
intermodalit®s, 

Á ç lôacc¯s ¨ tout pour tous è. 
 
LôINSEE et la DREES (Direction de la Recherche, des Etudes, de lôEvaluation et de des 
Statistiques), estiment quôen d®cembre 2017 pr¯s de 12 millions sur 67,1 millions de 
fran­ais sont en situation de handicap : 
Á 1,7 million de personnes ont un handicap visuel  
Á 5,4 millions ont une d®ficience auditive  
Á 3,5 millions pr®sentent un handicap moteur (dont 650 000 en fauteuil),  
Á 1,4 million sont concern®es par un handicap mental  

 
On estime le nombre de personnes en situation de handicap (toutes formes de 
handicap) sur Montpellier ¨ pr¯s de 28 000, soit environ 10% (moyenne nationale) 
des 282 143 habitants de la Ville (croissance de 1,3% par an), d®sormais class®e 
7¯me Ville de France (source INSEE). Pour information, la M®tropole de Montpellier 
compte 465 070 habitants (progression de 1,7% par an source INSEE). 

Auxquelles sôajoutent toutes celles en situation de mobilit® r®duite, ®valu®es aussi 
¨ 10% de la population.  

 
Côest dans cette optique, que la Ville de Montpellier travaille en collaboration avec les 
associations de personnes en situation de handicap au concept de Conception 
Universelle. La Conception Universelle d®finit une strat®gie qui vise ¨ concevoir des 
services et produits afin que toute personne sans distinction dô©ge, de genre, de 
capacit® ou dôorigine puissent avoir les m°mes opportunit®s de comprendre, dôacc®der et 
de participer pleinement aux activit®s sociales, culturelles et de loisirs, de la mani¯re la 
plus ind®pendante possible. Il est important de rappeler que dans le cadre de la 
Conception Universelle, lô®tude bien amont des projets dôurbanisation avec des 
repr®sentants de personnes ¨ mobilit® r®duite, permet dôanticiper les erreurs de 
construction qui pourraient °tre effectu®es et de r®duire ainsi le surco¾t des modifications 
pour corriger les structures initiales, les difficult®s et les insatisfactions induites. 
 
Selon la loi du 11 f®vrier 2005 : ç Est consid®r® comme accessible aux personnes 

handicap®es tout b©timent ou am®nagement permettant, dans des conditions normales de 
fonctionnement, ¨ des personnes handicap®es, avec la plus grande autonomie possible, 
de circuler, dôacc®der aux locaux et ®quipements, dôutiliser les ®quipements, de se rep®rer, 

de communiquer et de b®n®ficier des prestations en vue desquelles cet ®tablissement ou 
cette installation a ®t® con­ue. Les conditions dôacc¯s des personnes handicap®es doivent 
°tre les m°mes que celles des personnes valides ou, ¨ d®faut, pr®senter une qualit® 
dôusage ®quivalente. è 

Cette notion sôincarne ainsi dans des champs pluri-th®matiques dans la mesure o½ elle 
concerne aussi bien lôacc¯s ¨ la scolarisation, au logement, ¨ emploi, aux diff®rentes 
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pratiques, pour un grand nombre de cat®gories de personnes. 
 
 
Elle demande dôinterroger lôensemble des ®l®ments qui permet lôeffectivit® des diverses 
modalit®s dôacc¯s : 
Á lôacc¯s physique pour le cadre b©ti, la voirie, lôutilisation des ®quipementsé 
Á lôacc¯s informationnel pour le rep®rage spatial, 
Á lôacc¯s communicationnel pour la qualit® de lôaccueil, 
Á lôacc¯s organisationnel afin dôoffrir une ®quivalence de prestations par rapport ¨ 
celles propos®es au public valide. 

 
La loi du 11 f®vrier 2005 fixait sur 10 ans plusieurs ®ch®ances en termes de mise en 
accessibilit® : 
Á au 1er janvier 2010 : 

- Adoption du Plan de mise en Accessibilit® de la Voirie et lôEspace public (PAVE)  
- Etablissement dôun diagnostic dôaccessibilit® pour les ®tablissements recevant du 

public (ERP) les plus importants : cat®gories 1 et 2 
Á au 1er janvier 2011 :Diagnostic dôaccessibilit® pour les ERP de cat®gories 3 et 4 
Á au 16 mai 2012 : Accessibilit® des services de communication publique en ligne 

(Internet, t®l®phoneé) 
Á au 1er janvier 2015 : Accessibilit® des ®tablissements recevant du public 
Á au 12 f®vrier 2015 : Accessibilit® des transports   

Les ®volutions r¯glementaires de la fin dôann®e 2014 : les AdôAP 
 
Toutefois, bien que la loi Handicap ait constitué une avancée importante en matière 
dôaccessibilit®, elle nôa n®anmoins pas ®t® suffisamment suivie dôeffets. Lô®ch®ance du 1er 
janvier 2015 pour la mise en accessibilité du cadre bâti et des transports étant difficile à 
respecter pour nombre dôacteurs publics et priv®s, le gouvernement par la loi du 10 juillet 
2014 a adopté des mesures législatives pour la mise en accessibilité afin de renforcer et 
de compléter la loi du 11 février 2005.  
 
Ainsi, par ordonnance du 26 septembre, des décrets du 5 novembre et des arrêtés 
du 8 et 15 décembre 2014, des modifications ont été apportées aux dispositions 
législatives de la loi Handicap. A compter de cette date et avant le 27 septembre 2015, 
les gestionnaires des établissements recevant du public (ERP) avaient la possibilité, pour 
mettre leurs bâtiments en conformité avec les obligations l®gales, de sôengager par la 
signature dôun Agenda dôAccessibilit® Programm®e (AdôAP). Cet acte dôengagement 
volontaire ne se substitue pas à la loi de 2005 mais la complète. 
 
LôAdôAP est un document de programmation pluriannuel, qui pr®cise la nature des travaux 
et leur co¾t et engage les gestionnaires dô®tablissement dans un d®lai de 1 ¨ 3 ans 
pouvant aller, ¨ titre d®rogatoire jusquô¨ 9 ans (quand le patrimoine b©ti d®passe les 50 
ERP), ce qui est le cas pour la Ville de Montpellier o½ lôAdôAP se poursuivra jusquôen 
2024. Les projets AdôAP sont valid®s par le Pr®fet. 
 
Lôordonnance du 26 septembre 2014 précise aussi que la « Commission Communale 
pour lôAccessibilit® des Personnes Handicap®es » (CCAPH) se transforme en 
« Commission Communale pour lôAccessibilit® » (CCA).  
Elle est donc ®largie ¨ tous les usagers sous forme dôobservatoire de lôaccessibilit®. Ainsi 
aux collèges des élus et des personnes en situation de handicap, se rajoute des 
représentants des personnes âgées, des acteurs de la vie économique et des autres 
usagers de la Ville.  
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La législation permet de faire évoluer dans le temps le nombre et la qualité des 
représentants en fonction des sujets abordés. 
La loi du 11 f®vrier 2005 indiquait que la mise en place de Commission Communale 
pour lôAccessibilit® (article 46), ®tait obligatoire pour toutes les communes de plus de 
5 000 habitants. La CCA de la Ville de Montpellier a ®t® cr®®e par d®lib®ration le 26 juillet 
2010. La premi¯re s®ance pl®ni¯re a eu lieu le jeudi 15 septembre 2011. 
 
Son r¹le, selon lôarticle 46 et lôarticle L. 2143.3 du Code G®n®ral des Collectivit®s 
Territoriales, est : 
Á de dresser le constat de lô®tat dôaccessibilit® du cadre b©ti existant sur le territoire 
communal, de la voirie, des espaces publics et des transports, 

Á dô®laborer des propositions de nature ¨ am®liorer lôaccessibilit® sur la commune, 
Á dôorganiser un syst¯me de recensement de lôoffre de logements accessibles aux 
personnes handicap®es. 

 
 

La CCA a ®galement comme mission dô®tablir un rapport annuel, pr®sent® au Conseil 
municipal puis transmis au Pr®fet, au Pr®sident du Conseil D®partemental, au 
Conseil d®partemental consultatif des personnes handicap®es, au Comité 
départemental des retraités et des personnes âgées, ainsi quô¨ tous les 
responsables des b©timents, installations et lieux de travail concern®s.  
Cette commission est pr®sid®e par Monsieur le Maire qui en arr°te la liste des membres. 
Elle est compos®e dô®lus et de repr®sentants de la soci®t® civile. Elle est compos®e de la 
mani¯re suivante :  
 
Ä Elus (9 si¯ges) :  

¶ Mme Annie YAGUE, Adjointe au Maire, déléguée aux Affaires sociales et à la 
Solidarit® ; ¨ la Politique de la Ville ; ¨ la Coh®sion sociale ; ¨ lôAge dôor et au 
Développement des Solidarités interg®n®rationnelles ; ¨ la Lutte contre lôExclusion 
et contre les Discriminations ; aux Relations cultuelles ; ¨ lôAccessibilit® et au 
Handicap. 

¶ Mme Chantal MARION, Adjointe au Maire, déléguée à l'Urbanisme et 
l'Aménagement foncier opérationnels et aux Relations internationales liées à 
l'économie, à la Rénovation urbaine, au Logement, 

¶ M. Max LEVITA, Adjoint au Maire, d®l®gu® ¨ lôAdministration g®n®rale aux Affaires 
juridiques ; aux Finances communales, au Budget et ¨ lôExpertise financi¯re ; 
lôEvaluation des politiques publiques ; à la Gestion active du patrimoine ; aux 
Relations avec les collectivités territoriales. 

¶ Mme Lorraine ACQUIER, Adjointe au Maire déléguée à la Sécurité, aux Relations 
aux Publics et aux Affaires militaires  

¶ M. Luc ALBERNHE, Adjoint au Maire, délégué au Cadre de Vie, Coordination des 
Travaux, à Montpellier au Quotidien  

¶ Mme Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Adjointe au Maire déléguée aux Affaires 
économiques, au Commerce et à l'Artisanat, à l'occupation commerciale du 
domaine public  

¶ Mme Séverine SCUDIER, conseillère municipale, déléguée au handicap auprès de 
Mme YAGUE, Adjointe au Maire, 

¶ M. Henri De VERBIZIER, Adjoint au Maire, Délégué aux Espaces Verts, au Parc 
de Lunaret et aux Commissions de Sécurité et d'Accessibilité auprès de M. LEVITA,  

¶ M. Robert COTTE, Adjoint au Maire D®l®gu® au quartier Croix dôArgent, Conseiller 
Métropolitain, Vice-Président  de l'Office Public de l'Habitat-ACM 
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Ä Associations liées au handicap (5 sièges) :  

¶ Mme Jocelyne ROCHE (Présidente du Comité de liaison et de coordination des 
associations de personnes handicap®es et malades chroniques de lôH®rault)  
Suppléant : M. Gilles GRANGE 

¶ M. Alain MIRAULT, (Association des Paralysés de France) représentant le 
handicap moteur. Suppléante : Mme Catherine CHAPTAL 

¶ M. Thierry JAMMES (Fédération des Aveugles et Amblyopes de France-
Languedoc Roussillon) représentant le handicap visuel. Suppléant : M. Jacky 
LAPALUD  

¶ M. Jean-Claude CAILLAUD (Surdi 34) représentant le handicap auditif. 
Suppléante : Mme Aïsa CLEYET-MAREL  

¶ M. Roger BOUDON (APSH 34) représentant le handicap mental Suppléante : Mme 
Nadia CHEBAIKI  

 
 
Ä Organisme repr®sentant les personnes ©g®es (1 si¯ge) : 

¶ Mme Fran­oise BRETTON, Directrice des Etablissements pour Personnes Ag®es 

(EHPAD) du CCAS 

 

Ä Repr®sentant des acteurs ®conomiques (1 si¯ge) : 

¶ Mme C®cile PEREYRON-GUILLERMAIN, Conseill¯re Commerce et Tourisme ¨ la 
Chambre de Commerce et dôIndustrie (CCI) de lôH®rault 
 

Ä Repr®sentants dôautres usagers de la Ville (2 si¯ges) :  

¶ Mme Simone BASCOUL, association nationale de consommateurs et dôusagers 
CLCV (ç Consommation Logement et Cadre de Vie è).  

¶ M. Cyril BUFFAT, Office Public de l'Habitat (A.C.M) de Montpellier Méditerranée 
Métropole, 

 
 

Au sein de la Ville de Montpellier, la CCA sôappuie sur lôorganisation suivante : 
Á le Conseil Municipal qui valide le rapport annuel de la Commission Communale 
dôAccessibilit®.  

Á la commission pl®ni¯re : instance de concertation, de coordination et de 

proposition dôun programme dôactions. Elle r®unit les ®lus, des membres de 
lôadministration, les repr®sentants dôassociations li®es au handicap, des bailleurs  
sociaux et des usagers. 

Á les groupes de travail : ils ont pour mission dôinventorier les besoins et de 
proposer des priorit®s dôintervention. Ils visent, dans une d®marche partenariale et 
transversale, ¨ trouver des solutions afin de rendre la ville plus accessible et 
dôint®grer pleinement les citoyens handicap®s dans la vie de la cit®. Ils sont 
compos®s de repr®sentants des services de la Ville directement concern®s par le 

sujet, de repr®sentants dôinstitutions partenaires et de repr®sentants de personnes 
en situation dôhandicap. 
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Trois groupes de travail ont ®t® mis en place. Ils visent ¨ traiter lôensemble des 
composantes de lôaccessibilit® : 
Á le groupe de travail ç Mobilit® è traite des questions de voirie, dôespaces publics, 
de stationnement, de transports et dôintermodalit®s (en lien avec les Services de 
Montpellier M®diterran®e M®tropole). Ce Groupe de Travail r®unit les directions 
techniques de la Ville et est anim® par la DAGEP (Direction de lôAm®nagement et 
de la Gestion de lôEspace Public) en lien avec la Direction de la Coh®sion Sociale. 
 

Á le groupe de travail ç Cadre b©ti è aborde la question de lôaccessibilit® des 
Etablissements Recevant du Public (ERP). Ce Groupe de Travail est pilot® par la 
DAI (Direction Architecture et Immobilier) en lien avec la Direction de la Coh®sion 
Sociale. Selon, lôordre du jour, les directions de la Ville comme la DTM (Direction 
Travaux et Maintenance), la DE (Direction de lôEducation), la DUVEP (Direction des 
Usages et de la Valorisation de lôEspace Public), etc. y sont associ®es. Des 
partenaires institutionnels (Chambre de Commerce et dôIndustrie, le Conseil 
R®gional, le Conseil D®partemental, les Services de Montpellier Méditerranée 

Métropole, de la SERM (Soci®t® dôEquipement de la R®gion de Montpellier)-SA3M 
(Soci®t® dôAm®nagement de Montpellier M®diterran®e M®tropole), etc. sont aussi 
invit®s.  

 

¶ le groupe de travail ç Acc¯s aux droits et ¨ lôinformation è traite de lôaccueil 
ainsi que de lôacc¯s des personnes handicap®es aux diff®rents services et offres 
relevant de la vie quotidienne et vie sociale et de la mise en place dôun syst¯me de 
recensement de lôoffre de logements accessibles aux personnes handicap®es. 
Pilot® par la Direction de la Coh®sion Sociale, il peut rassembler, entre autres selon 
les sujets abord®s, des repr®sentants du CCAS (Centre Communal dôAction 
Sociale), de la Direction des Sport et de la Jeunesse, de la DRP (Direction des 
Relations aux Publics), de la DSI (Direction des Syst¯mes dôInformation), de la 
Direction de la Communication et de partenaires ext®rieurs comme lôassociation 
nationale de consommateurs et dôusagers CLCV (ç Consommation Logement et 

Cadre de Vie è) et lôOPH-ACM (Office Public dôHabitat de Montpellier Méditerranée 
Métropole), etc. 

 
La CCA ®tablit un rapport de lôaccessibilit® sur le territoire communal. Ce document a 
de multiples vocations : il permet de formaliser l'état d'avancement de la mise en 
accessibilité du territoire, de capitaliser les actions, dôinformer les associations 
repr®sentants les personnes handicap®es, de faire remonter les difficultés et/ou les 
besoins mais ®galement de mesurer les ®volutions dôune ann®e sur lôautre. 
 
En ce qui concerne la commune de Montpellier, ce présent rapport constitue un état des 
lieux de lôaccessibilit® du territoire qui permet de suivre les ®volutions et les 
améliorations. Il traite de la question de lôaccessibilit® sous lôangle de la voirie et des 
espaces publics, des d®placements et de lôintermodalit®, du cadre b©ti et enfin il permet de 
recenser un certain nombre dôinitiatives port®es par la Ville afin de favoriser lôinclusion 
pleine et entière des personnes en situation de handicap ou à mobilité réduite dans la cité. 
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1/ VOIRIE ET ESPACES PUBLICS 

 

La loi du 11 f®vrier 2005 (article 45) renforce les obligations des communes en mati¯re 
dôaccessibilit® et pr®voit que chaque commune doit ®laborer un Plan de mise en 
Accessibilit® de la Voirie et des Espaces publics (P.A.V.E.) avant le 1er janvier 2010. 
Ce plan fixe notamment les dispositions susceptibles de rendre accessible aux personnes 
handicapées ou à mobilité réduite (personnes âgées, femmes enceintes, personnes 
transportant des bagages lourdsé) lôensemble des circulations pi®tonnes et des aires de 
stationnement situés sur le territoire de la commune.  

 
Le PAVE est un document qui doit pr®senter : 
Á lô®tat des lieux de lôaccessibilit® de la commune. Il porte sur toutes les voies 
pr®sentes sur le territoire communal (voies communales, voies dôint®r°t 
communautaire, routes d®partementalesé), 

Á les propositions de travaux dôam®lioration de lôaccessibilit® et leur chiffrage 
Á leur programmation, 
Á la périodicité de son évaluation ainsi que les modalités de sa révision. 

 
La premi¯re phase de la d®marche consiste ¨ ®laborer un diagnostic. D¯s 2009, la Ville 
de Montpellier a engag® ce diagnostic permettant de dresser lô®tat objectif de 
lôaccessibilit® des circulations pi®tonnes. Cet audit a port® sur la largeur des trottoirs, 
leur encombrement, lô®tat technique des passages pi®tons, la pr®sence ou non des 
bandes podotactiles, etc. 
 
Le diagnostic de 2009 indiquait que 28% des voies de la commune, soit 148 
kilom¯tres, ®taient accessibles au sens de la r®glementation. Fin 2018, on note que 
32% des voies de la commune, soit 170 km sont accessibles. 
 
Pour rappel, une voie est consid®r®e comme accessible ç si au moins un c¹t® est 
accessible avec une largeur sup®rieure ¨ 1,40 m¯tres sans obstacle è. Il est not® toutefois 
des disparit®s notables en fonction des secteurs. Par exemple, un bon niveau 
dôaccessibilit® sur la Mosson est constat® ce qui nôest pas le cas sur les Faubourgs (cf. 
carte nÁ1 ci-dessous). 
 
Dans le cadre du diagnostic, la Ville a souhait® aller plus loin en rep®rant les voies en bon 
®tat, sans obstacle, disposant dôau moins un trottoir sup®rieur ¨ 1,20 m¯tre sans obstacle. 
Elles repr®sentent un lin®aire de 403 kilom¯tres (trottoirs existants souvent en centre-
ville). Il sôagit dôun niveau dôaccessibilit® certes inf®rieur ¨ la norme mais qui est 
susceptible de r®pondre ¨ des besoins prioritaires, et qui permet donc de travailler 
prioritairement sur ces voies en affinant leur caract¯re accessible. 
 

Dôune mani¯re g®n®rale, la Ville engage r®guli¯rement des actions de mise en 
accessibilit® lors des travaux de r®am®nagement des espaces publics ou en faveur des 
transports en commun, ®galement lors de travaux de maintenance. Il sôagit toutefois ¨ 
pr®sent avec le P.A.V.E. dô®tablir les propositions de travaux dôam®lioration dans le 
cadre dôune programmation. Une concertation a donc ®t® engag®e dans ce sens avec 
les associations repr®sentants les personnes handicap®es dans le cadre du Groupe de 
travail ç Mobilit® è de la CCA. A ce stade, quelques pistes ont ®merg®. Ainsi, afin de d®finir 
les priorit®s en termes dôintervention, il a ®t® propos® de partir de la quotidiennet® de 
lôusage, donc des secteurs r®guli¯rement fr®quent®s par les personnes handicap®es, et 
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de traiter les çpoints noirsè en termes de s®curit® (carrefour du Corum, gare St-Roch, etc). 
 
Pour conclure, depuis 2015 un travail collaboratif a ®t® engag® entre le bureau dô®tude de 
la DAGEP et le Comit® de Liaison afin dô®laborer des fiches types dôam®nagement ¨ 
int®grer dans le PAVE. Elles contiennent un rappel de la l®gislation et des 
recommandations sur le cheminement, les travers®es de chauss®e, les passages pi®tons, 
les feux de signalisation, les escaliers, le mobilier urbain, la signal®tique, le stationnement, 
etc.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La mise en accessibilit® des trottoirs : une attention particuli¯re est port®e aux 
obstacles qui constituent une des principales g°nes pour les PMR, et plus 
particuli¯rement pour les personnes d®ficientes visuelles. En effet, la taille, le 
positionnement et la possibilit® de d®tection sont d®terminants pour assurer la bonne 
perception des obstacles. Les obstacles ponctuels, de type ®talage, container, poubelle, 
bac ¨ fleurs, grille dôarbre, panneau publicitaire, peuvent ®galement constituer une 
contrainte dans les d®placements, et parfois un danger. 
 
D®tection des obstacles pour les d®ficients visuels : un certain nombre de dispositions 
normatives est pr®vu pour quôils puissent d®tecter les objets. Ainsi, les obstacles et le 
mobilier urbain doivent pr®senter un contraste. Ce peut °tre une bande de contraste visuel 
dôune hauteur de plus de 10 cm et implant®e entre 1,20 m et 1,40 m pour le mobilier 
urbain haut. Si les bornes et potelets ont une hauteur inf®rieure ¨ 1,30 m, ce qui est 
g®n®ralement le cas, le contraste est situ® alors en partie haute du mobilier. 
 
Les difficult®s ¨ sôorienter dans lôespace sont ®galement prises en compte. En effet, la 
signalisation classique ne suffit pas toujours, en particulier pour les personnes ©g®es, les 
personnes handicap®es visuelles ou mentales qui ont besoin de rep¯res physiques ou 
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symboliques ne passant pas par le message ®crit. Ces ®l®ments sont ®tudi®s notamment 
dans les espaces publics ouverts ou ceux pr®sentant une r®elle difficult® dôorientation 
(multiplication des terrasses et des ®l®ments de mobilier urbain par exemple). Ils sont 
trait®s par la mise en place dôune signal®tique claire, bien positionn®e, lisible, et de 
bandes de guidage pour les mal ou non-voyants.  
 
Depuis 2010, la Ville de Montpellier a engag® des travaux de cheminement aux abords 
des lignes de tramway en concertation avec le Comit® de Liaison et de Coordination des 
Associations de Personnes Handicap®es et malades chroniques (CLCPH). 
 
 
En compl®ment de cette d®marche g®n®rale, des travaux d'accessibilit® ont ®t® r®alis®s : 
 
Travaux S®curisation et accessibilit® des Ecoles : 

¶ Rue de Salerne : R®am®nagement du parvis de lô®cole Simon BOLIVAR avec 
r®organisation du stationnement et cr®ation dôune place PMR aux derni¯res 
normes : 68 000 ú. 

¶ Rue de BUGAREL : Sécurisation du parvis et pose dôarceaux ¨ v®lo au droit de 
lô®cole Olympe de GOUGES : 6 500 ú. 

 
Travaux r®alis®s dans le cadre du dispositif  ç Montpellier au Quotidien è : 

¶ Avenue du Pr ANTONELLI : Installation de bandes de guidage pour personnes 
aveugles et malvoyantes, entre les stations de tramway "Georges-Frêche - 
Hôtel de Ville" (ligne 4) et "Moularès - Hôtel de Ville " (lignes 1 et 3) : 10 800 ú  
NB : une bande de guidage complémentaire reliant le passage pi®ton ¨ lôarr°t 
"Georges-Frêche - Hôtel de Ville" (ligne 4) est prévue début 2019. 
Lôensemble de ces bandes de guidage est connect®e ¨ celles reliant la station 
"Georges-Frêche - H¹tel de Ville" (ligne 4) au d®but du Parvis puis ¨ lôentrée de 
lôH¹tel de Ville. 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sources : 3M-Direction Am®nagement Gestion Espace Public-Service £tudes Voirie Urbaine et Google Map 

 
 

¶ 21 Avenue de Castelnau : Agrandissement du  trottoir côté de lôassociation « La 
Cardabelle » et pose de coussins ralentisseurs : 31 000 ú 
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¶ Rue Saint Cléophas : Réfection du trottoir, réorganisation du stationnement et 
cr®ation dôune piste cyclable : 27 000 ú 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Source photo Google Map 

¶ Rue de la Croix verte : S®curisation dôune travers®e pi®tonne par coussins : 
53 000 ú 

¶ Rue de Las Sorbes : S®curisation dôun passage pi®ton par la pose de coussins 
berlinois ¨ proximit® de lô®cole : 3 000 ú  

 
Autres op®rations : 

¶ Rue BOUSSINESQ : cr®ation dôun parvis devant la cr¯che Henri SALVADOR et 
mise à sens unique de la rue : 200 000 ú. A noter que côest dans un local jouxtant la 
crèche, que la « Maison des Sourds » rassemblant un certain nombres 
dôassociations de personnes sourdes a ®t® install®e fin 2018. 

¶ Rue Gaston BACHELARD (près de la nouvelle clinique St-ROCH) aménagement 
dôun trottoir, r®organisation du stationnement et cr®ation dôun passage pi®ton : 
80 000 ú 

¶ Parkings du Zoo (face au palais des sports René BOUGNOL) : marquage des place 
de stationnement, dont 2 PMR (au norme) pr¯s de lôentr®e du Zoo : 10 000 ú 

¶ Rues BOYER et ALQUIER (près de la gare St-Roch) : Agrandissement des trottoirs 
et réorganisation du stationnement (dont 1 PMR pas aux normes) : 220 000 ú 

¶ Rue de la Thériaque : élargissement et cr®ation dôun trottoir et mise en place 
dô®clairage public : 260 000 ú 

¶ Avenue Albert DUBOUT : Aménagement du débouché de la rue des Clématites sur 
lôavenue Albert DUBOUT avec sécurisation de la traversée piétonne au droit du 
Collège Gérard PHILIPE : 200 000 ú 

¶ Avenue Emile JEANBRAU : Aménagement du parvis du pôle chimie BALARD, 
réorganisation du stationnement et agrandissement du trottoir en direction vers la 
route de Mende (où se trouve un arrêt de bus et le futur tracé de la Ligne 5 de 
tramway) : 2 000 000 ú 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Source photo Google Map 
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Op®rations majeures : 

¶ De 2017 à 2018, création par les Services de la Ville de Montpellier des nouvelles 
Halles LAISSAC accessibles aux PMR. Inaugurées le 1er décembre 2018, des 
travaux de réaménagement des espaces publics jusquô¨ la station de tramway sont 
prévus jusquô¨ lô®t® 2019 pour 1 800 000 ú : béton désactivé, accessibilité des 
commerces aux abords des halles, etc. https://www.montpellier.fr/4237-halles-
laissac.htm 
https://www.montpellier.fr/evenement/23429/3624-reamenagement-de-la-place-
laissac.htm 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photos Ville de Montpellier. 

 

Plan dôActions de Quartier (PAQ) pour lôam®nagement et la mise en accessibilit® (dont 
des zones de rencontre, double sens cyclable, micro-fleurissements) du quartier de 
FIGUEROLLES (place SALENGRO, Boulevard RENOUVIER, quartier des Saints, Rue 
DARU, etc.) pour un montant de 6 000 000 ú (subvention de lôAgence Nationale pour la 
Rénovation Urbaine, ANRU dont 900 000 ú au titre de la Politique de la Ville) et ®tal®s sur 
2017, 2018 et 2019. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.montpellier.fr/4237-halles-laissac.htm
https://www.montpellier.fr/4237-halles-laissac.htm
https://www.montpellier.fr/evenement/23429/3624-reamenagement-de-la-place-laissac.htm
https://www.montpellier.fr/evenement/23429/3624-reamenagement-de-la-place-laissac.htm
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¶ Grand Rue Jean MOULIN : rénovation complète de la rue entre 2017, 2018 
jusquô¨ juin 2019 avec la mise en accessibilité de plus de 95% des commerces 
pour un montant  5 000 000 ú. Depuis 2016, de nombreuses réunions publiques ont 
permis aux commerçants, aux riverains et aux associations de personnes en 
situation de handicap dô®changer avec Monsieur le Maire, les Elu(e)s et les 
Services de la Ville (Mission Grand Cîur) et de la M®tropole (DAGEP) pour 
informer, étudier et prendre en compte leurs demandes. 
https://www.montpellier.fr/4279-renovation-de-la-grand-rue-jean-moulin.htm 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photos Ville de Montpellier 
 
 

¶ Place du Rabbin SCHILLI : aménagement de la place en béton désactivé, avec des  
ilots de verdure et une traversée piétonne accessible pour les PMR  : 250 000 ú 
https://www.montpellier.fr/evenement/21442/3624-compte-rendu-de-la-reunion-
publique-sur-l-amenagement-de-la-place-du-rabbin-schilli.htm 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photos Ville de Montpellier 

https://www.montpellier.fr/uploads/Image/4a/32726_526_reunion-publique-Jean-Moulin.jpg
https://www.montpellier.fr/4279-renovation-de-la-grand-rue-jean-moulin.htm
https://www.montpellier.fr/evenement/21442/3624-compte-rendu-de-la-reunion-publique-sur-l-amenagement-de-la-place-du-rabbin-schilli.htm
https://www.montpellier.fr/evenement/21442/3624-compte-rendu-de-la-reunion-publique-sur-l-amenagement-de-la-place-du-rabbin-schilli.htm
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¶ Suite de lôaménagement de la rue du Faubourg du COURREAU : 900 000 ú  
Côest un axe majeur du centre-ville ®largi, qui relie le secteur Figuerolles via le plan 
Cabanes ¨ lôEcusson par le boulevard du jeu de Paume. Les objectifs d'am®nagement de 
la rue visent ¨ : 

¶ am®liorer sa qualit® urbaine pour renforcer son attractivit® commerciale; 

¶ favoriser les d®placements doux et permettre l'am®nagement de lieux de 
convivialit®; 

¶ am®liorer l'accessibilit® des PMR aux commerces en int®grant les probl®matiques 
de ruissellement urbains du secteur : dalles de pieds de fa­ades et des caniveaux 
en pierre calcaire, b®ton d®sactiv® sur le cheminement pi®ton le long des 
b©timents, enrob® avec un rev°tement en "p®pite" ocre clair sur la partie chauss®e, 
mobilier urbain type Ville de Montpellier (®triers ¨ v®los, corbeilles ¨ papiers, bancs 
et chaisesé) implant®s conform®ment aux demandes des Groupe de Travail, 
r®novation de l'®clairage public avec l'enfouissement des r®seaux existants dans 
les travers®es de chauss®e, pose de conteneurs enterr®s en entr®es de rue et sur 
les rues adjacentes. 

¶ A la demande dôassociations de personnes en situation de handicap moteur lors 
dóune visite de fin de chantier fin 2018, les bordures de certains pavements ont ®t® 
chanfrein®es pour une meilleure accessibilit®. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : DAGEP 

 
 
 
Une am®lioration des travers®es pi®tonnes autour des arr°ts de bus : 
Afin de ne pas rompre la chaine des d®placements, parall¯lement ¨ la mise en 
accessibilit® des arr°ts bus, les travers®es pi®tonnes font lôobjet dôune mise en 
conformit® par les directions et services du D®partement Services Publics de 
lôEnvironnement et des Transports mutualis®s de la Ville de Montpellier et de -Montpellier 
Méditerranée Métropole depuis le 1er janvier 2015 suite à la Loi « MAPTAM », 
(Modernisation de l'Action Publique Territoriale et d'Affirmation des M®tropoles) du 
27 janvier 2014.  
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Lôadaptation du R¯glement des Terrasses 

La Ville de Montpellier continue ¨ prendre certaines dispositions visant ¨ favoriser le bien-
vivre ensemble et lôinclusion des personnes handicap®es. Ainsi, depuis le 1er janvier 2013, 
le R¯glement des Terrasses permet de d®limiter lôemprise au sol des mobiliers (chaises, 
tables, parasols, bacs ¨ fleurs, menus, etc.) afin dô®viter quôils d®bordent sur lôespace 
public, entravent le cheminement et quôils provoquent des accidents lorsque les personnes 
en situation de handicap, notamment les d®ficients visuels, sôy heurtent et se blessent. En 
cas de non- respect, un courrier de rappel ¨ lôordre est envoy®. Des sanctions gradu®es et 
des amendes sont pr®vues. Les personnes en situation de handicap ont la possibilit® de 
signaler toute infraction par courrier ¨ la Ville (¨ la Direction des Usages et de la 
Valorisation lôEspace Public). Celle-ci proc¯de alors ¨ un rappel ¨ lôordre. La m°me 
proc®dure est mise en place pour les saillies de v®g®tation sur la voie publique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Montpellier au Quotidien (M.A.Q) est un Service de Proximit® de la Ville de Montpellier 
qui a pour objectif de permettre un ®change direct entre les citoyens, les repr®sentants de 
Comit® de Quartier ou d'associations, les Elu(e)s et les Services de la Ville et de la 
M®tropole. Il se r®unit en Commission pour examiner toutes les demandes des 
Montpelli®rains concernant les probl¯mes du quotidien : cl¹ture d'un espace de jeux, 
®clairage ou nettoiement d'une rue, s®curisation d'une voie dangereuse, etc. Elle dispose 
d'un budget propre pour r®gler au plus vite ces travaux de proximit®. 
La deuxi¯me mission de ce Service est de co-construire avec les montpelli®rains, les 
comit®s de quartiers, les associations, des projets d'am®nagement de l'espace public et 
d'am®liorer notre cadre de vie. Exemples : travers®es pi®tonnes, mobilier urbain, bandes 
de guidage pour les d®ficients visuels, places PMR, etc. Pour toutes ces demandes, 
lôadjoint au Maire D®l®gu® se rend syst®matiquement sur place avec l'adjoint de quartier et 
les services de la ville et de la M®tropole concern®s, pour rencontrer les personnes ¨ 
l'initiative de ces demandes. Ces dossiers sont ensuite arbitr®s par une commission.  
MaQ re­oit environ plus de 8 000 appels ou demandes par an qui sont transf®r®s vers les 
services pour des r®parations imm®diates ou pour une ®tude plus approfondie.  
https://www.montpellier.fr/679-montpellier-au-quotidien-signaler-un-desagrement.htm  

 

https://www.montpellier.fr/679-montpellier-au-quotidien-signaler-un-desagrement.htm
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La plateforme E-services du Service Surveillance de la Voie Publique et de 
lôEnvironnement Urbain (Direction de la S®curit® et de la Tranquillit® Publique) permet aux 
Montpelli®rains par t®l®phone ou sur https://montpellier.eservices.montpellier3m.fr/ de 
signaler des d®sagr®ments sur la voirie, les trottoirs, lô®clairage public, le mobilier urbain, 
des incivilit®s, les saillies de branchage, la propret® et la r®colte des d®chets m®nagers, 
etc. Le Service enregistre la demande et la transf¯re aux Directions concern®es avec un 
suivi d®di®. 
 

Autre disposition pour faciliter la d®ambulation ainsi que la norme des trottoirs sans 
encombrements dô1m 40, la Ville a autoris® par une d®lib®ration du Conseil Municipal du 4 
f®vrier 2013 le remplacement des poteaux qui g°nent la d®ambulation par la pose de 
panneaux sur les fa­ades des b©timents (article L. 173.1 du code de la voirie routi¯re). 

 

Les Passages Pi®tons :  

En 2018, sur 3 418 passages pi®tons, il a ®t® comptabilis® 2 803 (contre 2 776 en 2017) 
passages pi®tons accessibles physiquement du point de vue g®om®trique de la norme, 
soit 82% du total.  

2 091 de ces passages pi®tons, (contre 2 062 en 2017), soit 61,12 %, sont ¨ la norme au 
niveau physique et visuel.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Am®nagement de passage pi®ton (source DAGEP) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://montpellier.eservices.montpellier3m.fr/
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En ce qui concerne lôam®nagement des passages pi®tons, les aspects d®terminants 
permettant lôutilisation dôune travers®e pi®tonne par les PMR sont : 

¶ la pr®sence dôabaissement de trottoir, 

¶ lôexistence dôun passage libre derri¯re cet abaissement pour assurer la continuit® 
du cheminement longitudinal, 

¶ une pente et un d®vers conformes, 

¶ la pr®sence de BEV (Bandes dô£veil de Vigilance) permettant la d®tection par une 
personne d®ficiente visuelle, 

¶ le marquage au sol visible permettant ¨ lôensemble des usagers de rep®rer la 
travers®e pi®tonne et plus particuli¯rement pour les personnes d®ficientes visuelles, 

¶ une bonne visibilit® notamment ¨ gauche pour sôassurer de lôarriv®e dôun v®hicule, 

¶ lôimplantation dôun guidage dans lôaxe de la travers®e si la partie rabaiss®e du 
trottoir et les BEV ne sont pas droites (un non-voyant pourrait traverser dans une 
mauvaise direction). 
 
 
 

Les carrefours ®quip®s de travers®es pi®tonnes avec des feux sonores adapt®s aux 
D®ficients Visuels :  
Dans le diagnostic r®alis® en 2009, il ®tait fait ®tat que 100 carrefours sur 334 ®taient 
®quip®s de syst¯mes d®di®s aux personnes mal ou non-voyantes. En 2018, le nombre 
est port® ¨ 227 carrefours tricolores sur 373. Le nombre de modules sonores est ¨ ce jour 
de 1 460 pour 850 travers®es pi®tonnes ®quip®es. 
 
La Ville dispose de feux tricolores sonores parmi les plus performants de France. 
Montpellier est la seule ville ¨ proposer des feux qui indiquent le nom de la rue dans 
laquelle ils sont implant®s et la direction vers laquelle le pi®ton s'engage.  
Les feux sont actionn®s par des t®l®commandes universelles (fr®quence 868,3 MHz) 
achet®es par la Direction des Mobilit®s (DMO) de la M®tropole (30ú TTC). Côest le CCAS 
de la Ville de Montpellier qui, sur justification de domicile et carte dôinvalidit®, offre ces 
t®l®commandes (une vingtaine 20 par an) aux d®ficients visuels habitant la M®tropole. 
 
La prise en compte du handicap visuel au niveau des carrefours ¨ feux fait lôobjet 
dôune programmation pluriannuelle. La DMO recueille les demandes des associations 
de non-voyants dô®quiper en travers®e sonores des carrefours ¨ feux. Lorsque de 
nouveaux carrefours ¨ feux sont cr®®s ou modifi®s, ils en sont automatiquement ®quip®s. 
La DMO r®serve chaque ann®e des cr®dits pour une vingtaine de signaux sonores.  
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Les places de stationnement :  
Fin 2018, sur les 13 341 places de stationnement sur voirie propos®es par la Ville de  
de Montpellier, 12 355 sont destin®es aux personnes valides et 986 sont r®serv®es aux 
PMR (voir carte ci-dessous). 
 
Le stationnement r®serv® aux personnes ¨ mobilit® r®duite fait partie de la cha´ne du 
d®placement. A ce titre, depuis 1996, lorsque côest techniquement possible, la cr®ation de 
places PMR par la Ville se fait (avec justification) ¨ la demande des personnes 
handicap®es qui r®sident ¨ proximit®. 

 

Création de places de stationnement spécifiques pour les personnes handicapées : 
Elles répondent à des caractéristiques techniques particulières : 
Á la largeur totale doit être supérieure ou égale à 3,30 m, sa longueur dépend de la 
contrainte dôacc¯s au trottoir, 

Á la place réservée doit impérativement être de plain-pied, en dehors de tout obstacle 
et de toute circulation automobile, pour permettre une bonne approche des 
véhicules par les personnes circulant en fauteuil roulant, 

Á une bande dôacc¯s lat®rale dôau moins 0,80m de large est pr®vue ¨ c¹t® des places 
Á la bande dôacc¯s lat®rale doit elle-même obéir aux prescriptions relatives aux 

pentes, ressauts, bateaux, etc., 
Á les emplacements longitudinaux permettent au conducteur de sortir sans danger 
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Photos 1 et 2 ï cr®ation des places PMR aux normes (source DAGEP) 

 

35

Nouveau Décret

 
 
D®cret NÁ2003-642 du 11 Juillet 2003. Source Surveillance de la Voie Publique et Environnement Urbain - D.R.T.P. 
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Une politique tarifaire spécifique pour le stationnement dôune personne en situation 
de handicap : lôarr°t® municipal n°2013/NT/R/DGU-P279 du 27/12/2013 stipule dans son 
article 6 : « Des emplacements sont réservés aux personnes à mobilité réduite. Ces 
emplacements sont matérialisés au sol et signalés suivant la règlementation en vigueur. 
Ils sont gratuits pour les v®hicules pourvus (é) de la carte europ®enne de stationnement 
pour personnes handicap®es, attestant quôils sont affect®s au transport dôune personne 
handicapée. Les véhicules de personnes à mobilité réduite doivent être impérativement 
stationnés sur les emplacements réservés pour bénéficier de la gratuité. En dehors de ces 
emplacements, il conviendra dôacquitter les droits de stationnement en respectant la zone 
concernée. Toute utilisation indue de ces titres est passible des peines et amendes 
prévues par les lois en vigueur. » 
 
Au plan national, lôArticle L241-3-2 du code de lôaction sociale et des familles (CASF), 
modifié par LOI n°2015-1776 du 28 décembre 2015 - art. 44, abrogé par LOI n°2016-1321 
du 7 octobre 2016 - art. 107 (V) ) permet aux PMR titulaires de la carte europ®enne 
dôinvalidit®, ou les tierces personnes les accompagnants, dôaccéder à toutes les 
places réservées aux personnes handicapées, de se garer gratuitement (maximum 
12 heures) sur lôensemble des places valides quand les places GIG-GIC sont d®j¨ 
occup®es ou en nombre insuffisant. 
 
Afin de faire respecter les emplacements GIG-GIC qui peuvent °tre occup®s 
frauduleusement par des personnes valides, la Ville de Montpellier, par le biais de ses 
Agents de Surveillance de la Voie Publique (ASVP), contr¹le les ayants droits gr©ce au 
proc¯s-verbal ®lectronique (PVe). Gr©ce ¨ son outil d®di® ¨ la verbalisation ®lectronique, 
le PDA (Personal Digital Assistant), lôagent y gagne en rapidit® dôex®cution. Il nôy a plus de 
carnet ¨ souche, la plaque dôimmatriculation est directement rentr®e dans le PDA. 
Lôamende de 135 úuros est g®r®e par le centre de paiement de Rennes qui lôenvoie 
ensuite au contrevenant, sans quôaucun ç passe-droit è ne soit d®sormais possible. Le PV 
®lectronique conduit ®galement ¨ remplacer les actuelles cartes (parfois falsifi®es) par un 
dispositif d®mat®rialis®.  
 
 

 

 
 

 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

Stationnement sur 
place réservée 

Stationnement 
gratuit sur place 

payante 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=348A9E95F74F45A0928F2026B72AC52A.tpdila07v_1?cidTexte=JORFTEXT000031700731&idArticle=LEGIARTI000031706418&dateTexte=20170118&categorieLien=id#LEGIARTI000031706418
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=348A9E95F74F45A0928F2026B72AC52A.tpdila07v_1?cidTexte=JORFTEXT000033202746&idArticle=LEGIARTI000033205264&dateTexte=20170118&categorieLien=id#LEGIARTI000033205264
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=348A9E95F74F45A0928F2026B72AC52A.tpdila07v_1?cidTexte=JORFTEXT000033202746&idArticle=LEGIARTI000033205264&dateTexte=20170118&categorieLien=id#LEGIARTI000033205264
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La Ville de Montpellier lutte contre les fausses cartes et les stationnements 
frauduleux (carte utilis®e en lôabsence de personne handicap®e et par plusieurs 
v®hicules en m°me temps) sur les places GIG-GIC. Ainsi pour lôann®e 2018, ce sont 
1 887 proc¯s-verbaux qui ont ®t® dress®s par les ASVP. 
 
Ces pratiques frauduleuses portent pr®judice en premier lieu aux personnes 
handicap®es car elles rendent plus difficile leur stationnement ¨ cause de 
lôutilisation indue et prolong®e des places r®serv®es aux PMR, par des v®hicules 
dits ç ventouses è. 
 
Plus largement la Ville souhaite associer les associations de personnes 
handicap®es ¨ une r®flexion sur le stationnement et la fraude des cartes PMR. 
 
 

Fin 2016, le Ministère des Affaires sociales et de la Sant® a apport® une s®rie de 
pr®cisions sur la Carte Mobilit®-Inclusion (CMI) qui est entr® en vigueur le 1er janvier 
2017. Cette carte comporte une ou plusieurs des trois mentions ç invalidit® è, ç priorit® è 
et ç stationnement è. Elle est fabriqu®e exclusivement par l'Imprimerie nationale ¨ partir 
de mat®riaux hautement s®curis®s, ce qui lui conf¯re un caract¯re infalsifiable è. Le titre 
de CMI-stationnement doit °tre appos® contre le pare-brise pour permettre la lecture du 
flash code par le PDA des ASVP. La CMI remplacera au fur et ¨ mesure lôancienne CES 
(Carte Europ®enne de Stationnement) trop facilement falsifiable. 
 
La carte de stationnement est li®e ¨ la personne et non au v®hicule : Les cartes de 
stationnement (CES-CMI)) sont li®es ¨ la personne. En cons®quence, elles peuvent °tre 
appos®es dans nôimporte quel v®hicule dont le conducteur ou le passager est le titulaire 
de la carte de stationnement. ê lôinverse, elles doivent °tre imm®diatement retir®es 
lorsque la personne handicap®e ou ¨ mobilit® r®duite nôutilise plus le v®hicule (article R 
241-20 du code de lôaction sociale et des familles). 
 
 
Réforme du stationnement :  
La mise en îuvre au 1er janvier 2018 de la r®forme de d®centralisation et d®p®nalisation 
du stationnement sur voirie issue de la loi MAPTAM (loi de Modernisation de lôAction 
Publique Territoriale et dôAffirmation des M®tropoles) implique des changements sur la 
r¯glementation du stationnement en voirie sur lôensemble du territoire fran­ais, et donc sur 
la ville de Montpellier.  
Principal changement de cette réforme : le paiement du stationnement devient une 
redevance dôoccupation du domaine public. En effet, lôamende p®nale dispara´t et 
est remplacée par un « Forfait Post Stationnement » (FPS) que devront payer les 
usagers qui ne sôacquittent pas de la tarification en vigueur.  
Le stationnement est un levier important de la politique de mobilité. A ce titre, cette 
r®forme a ®t® mise en îuvre en coh®rence avec les orientations du Plan de 
Déplacements Urbains (PDU) de la Métropole de Montpellier. 
Pour pr®server lôattractivit® du centre-ville, ce plan pr®voit ¨ terme lô®laboration dôune offre 
de stationnement et dôune tarification adapt®es, une meilleure articulation de la tarification 
du stationnement en voirie avec celle des parkings en ouvrage, afin dôencourager 
lôintermodalit® et lôaccessibilit®.  
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A lôoccasion de la mise en place de cette réforme, la Ville de Montpellier a choisi de 
conforter trois zones (jaune, orange et verte) de stationnement distinctes à partir du 
zonage actuel, en sôadaptant ¨ lô®volution de la ville. Elle propose une baisse des tarifs de 
stationnement pour répondre davantage aux besoins des usagers, et développer des 
nouveaux outils adaptés aux automobilistes dans une logique de développement durable. 
Cette rotation permet dô®viter les stationnements dits «ventouses». Le premier bénéficiaire 
de cette d®marche est donc lôautomobiliste qui retrouve ainsi des places disponibles.  
- la zone jaune dite « zone de courte durée » qui correspond aux zones jaunes 
actuelles, les plus sollicitées par les automobilistes. La durée privilégiée de stationnement 
sur cette zone est, au regard de la tarification fixée à 2 heures pour permettre 4 rotations 
par jour.  
- la zone orange dite « zone de moyenne durée » qui correspond à la zone orange 
actuelle. La durée privilégiée de stationnement sur cet espace est fixée à 4 heures pour 
permettre 2 rotations par jour.  
En zones jaune et orange, le forfait post stationnement est de 17ú si le r¯glement de 
lôusager intervient sous 4 jours, soit le m°me tarif que lôamende actuelle. Au-delà de 4 
jours et jusquô¨ 90 jours, le forfait post stationnement passe ¨ 33ú.  
- la zone verte dite « zone de longue durée » plus périphérique correspond à la zone 
verte actuelle. La durée privilégiée sur ce périmètre est de 6 heures, permettant 1 rotation 
par jour. Dans cette zone, le forfait post stationnement est de 10ú si le r¯glement de 
lôusager est fait sous 4 jours, soit un tarif minor® par rapport au co¾t de lôamende actuelle. 
Au-del¨ de 4 jours et jusquô¨ 90 jours, le forfait post stationnement passe ¨ 17ú.  
 
Au total, 419 places PMR se situent dans la zone payante de la Ville de Montpellier 
(et 410 sur les zones gratuites). 
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La Ville de Montpellier a choisi de ne pas modifier les amplitudes horaires du 
stationnement payant en voirie.  
- Du lundi au samedi, de 9h à 18h, le stationnement sera payant.  
- Les dimanches et jours fériés, le stationnement restera gratuit. 
 
La gratuité pour les PMR (Personnes à Mobilité Réduite) détenteurs de la carte 
dôinvalidité est maintenue sur toutes les places de stationnement ouvertes au public 
pour une durée de 12 heures maximum (Loi du 18 mars 2015). 
 
Des outils adaptés aux usagers : 
La r®forme du stationnement a ®t® lôoccasion dôengager la modernisation du 
stationnement et de ses différents outils. Côest ¨ ce titre que les 754 horodateurs 
présents sur la voirie seront remplacés par des équipements dotés de nouvelles 
fonctionnalités. 
Lôinstallation dôun syst¯me pr®dictif de guidage accessible ¨ partir de chaque 
téléphone mobile permettra également aux automobilistes de réduire le temps 
jusquôalors consacr® ¨ la recherche dôune place de stationnement, ce qui est un gage de 
réduction des émissions de polluants.  
Enfin, la réforme permettra également de lutter contre les comportements inciviques 
et la fraude en incitant les automobilistes à payer leur stationnement et à se garer sur les 
emplacements prévus à cet effet. 
 
 
 

Par ailleurs, treize parkings appartenant ¨ Montpellier M®diterran®e M®tropole depuis le 
1er janvier 2016, sont g®r®s en D®l®gation de Service Public (DSP) ou en prestations de 
service par des soci®t®s priv®es ou dô®conomie mixte. Lôaccessibilit® est variable mais on 
comptabilise 157 places PMR :  
Á Antigone : Les travaux dôaccessibilit® sont achev®s depuis 2015. Six places PMR 
sont r®serv®es sur les 252 que compte ce parking. 

Á Arc de Triomphe : La mise en accessibilit® de ce parking est pr®vu dans le cadre 
de la nouvelle DSP qui a d®marr® le 1er janvier 2014. Les travaux, commenc®s en 
avril 2014, concernent notamment  la remise aux normes PMR de l'escalier 
secondaire (avec démolition complète de l'ancien escalier et reprise complète des 
marches, main courante, bande podotactile, éclairage, peinture et porte) qui s'est 
achevée en janvier 2015. Par ailleurs, à partir de juin 2015, les travaux de remise 
aux normes PMR de la cage d'escalier principale ont été engagés dans le même 
principe que lôescalier secondaire, mais comprenant, en complément, le 
remplacement complet de lôascenseur desservant les niveaux -1 à -5, la création 
d'un nouvel ascenseur débouchant à l'extérieur, le tout aux normes PMR, ainsi que 
la cr®ation dôun espace dôattente s®curis® au niveau -1. Ces  travaux se sont 
achevés en février 2016. A noter que dans le cadre des travaux, tous les agents 
d'exploitation d'EFFIA ont suivi et obtenu le diplôme SSIAP (service de Sécurité 
Incendie et Assistance aux Personnes). Enfin, en septembre 2016, lôensemble du 
matériel de p®age (caisses automatiques, bornes dôentr®e et sortie) a ®t® remplac® 
en intégrant une mise aux normes PMR : inclinaison de lô®cran, adaptation de la 
hauteur de la bouche à tickets/pièces/CB, système de boucle pour malentendant, 
visiophonie.. On compte 10 places PMR sur un total de 451.  

Á Arceaux : Ce parking est en plein air et ne comprend pas dô®tage. Il est donc 
accessible par la rue et les c¹t®s afin dôacc®der aux 5 places PMR sur un total de 
208 places. 



 

25/82 

Á Europa : Accessible aux personnes handicap®es, il compte 10 places r®serv®es 
sur 590. 

Á Foch/Pr®fecture/March® aux Fleurs : La mise en accessibilit® de ce parking 
souterrain en plein centre-ville historique est pr®vu dans le cadre de la nouvelle 
DSP qui a d®but® le 15 f®vrier 2013. Les travaux ont commenc® au printemps 2014 
et ont notamment port® sur : la création d'un édicule avec un ascenseur au normes 
PMR sur la zone Marché aux Fleurs, desservant tous les niveaux du parc et 
l'extérieur, la mise en accessibilité PMR de la cage d'escalier principale Marché aux 
Fleurs, la cr®ation d'un espace dôattente s®curis® au niveau -1 Marché aux Fleurs, 
pouvant accueillir 14 personnes en fauteuil roulant, et le remplacement du matériel 
de p®age avec mise aux normes PMR (inclinaison de lô®cran, adaptation de la 
hauteur de la bouche à tickets/pièces/CB, système de boucle pour malentendant, 
visiophonie). Enfin, les travaux de remise en peinture du parc, qui se sont achevés 
en juillet 2015, ont permis de matérialiser 14 places réservées aux PMR sur un total 
de 581 places, toutes situées au niveau -1 de la zone Marché aux Fleurs. 

Á Gambetta : la mise en accessibilit® a ®t® r®alis®e suite aux travaux pour la 

r®alisation du Tramway ; la question de lôascenseur reste toutefois ¨ traiter afin de 
se conformer ¨ la r®glementation. Sur les 482 places au total, 11 sont r®serv®es 
aux PMR. 

Á Gare ç Nouveau Saint Roch è : Ce nouveau parking de 805 places totalement 
accessible a ®t® mis en service en juillet 2015. Certaines places sont r®serv®es ¨ 
des partenaires (92 places au n-1 pour les loueurs de v®hicules et 3 places au rez-
de-chauss®e pour la soci®t® dôauto partage Modulauto) mais la tr¯s grande partie 
est publique. Dix-huit places sont r®serv®es aux PMR. 

Á Pitot : Les travaux pour r®soudre les probl®matiques dôaccessibilit® des circulations 
verticales et dôaccueil sont ®chelonn®es dans le temps. Sur 590 places, 10 sont 
r®serv®es aux PMR. 

Á Com®die : suite aux travaux de 2009, lôaccessibilit® est conforme. Dix-huit places 
sur 824 sont r®serv®es aux personnes en situation de Handicap.  

Á H¹tel de Ville : il est accessible.  A noter que des bornes dôappel ¨ lôentr®e du 
parking permettent dôentrer en contact avec le personnel du prestataire Indigo 
g®rant le site pour demander des renseignements ou de lôaide pour °tre 
accompagn® jusquô¨ lôaccueil de la mairie. Quinze places aux derni¯res normes sur 
un total de 543 sont r®serv®es aux personnes GIG-GIC. 

Á Corum : Ce parking est accessible. Dix places sur 483 sont r®serv®es aux PMR. 
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Trois autres parkings g®r®s par des soci®t®s priv®es contribuent ¨ augmenter le nombre 
de places de parking offertes aux personnes handicap®es : 
Á Polygone : Parking accessible. Il est g®r® par un bail commercial. La moiti® des 
places appartient ¨ la Ville, le reste ¨ une soci®t® priv®e. Vingt places sont 
r®serv®es aux PMR.  

Á Triangle : Ce parking, propri®t® dôune soci®t® priv®e, est accessible. 
Á La Mantilla : Ce nouveau parking, propri®t® de la SERM, compte 12 places 
r®serv®es aux PMR sur un effectif total de 441. 
 

A lôoccasion de nouveaux am®nagements, la DAGEP organise aussi des tests sur site 
avec des repr®sentants du Comit® de Liaison: 
ü lôam®nagement du Parvis Jules Ferry de la Gare Saint-Roch  
ü la cr®ation dôune nouvelle bande de guidage sur le Parvis bas de la gare.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ü adaptation des places de stationnement PMR de 7 ¨ 8 m¯tres pour les nouveaux 
v®hicules du GIHP (Ducatto et Jumper de 6,40 m de long). 
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Le Projet de Parking connect® ç Smart Parking è 
 
Le but de ce projet port® par la Direction des Ressources Informatiques de la M®tropole, la 
Direction de la S®curit® et de la Tranquillit® Publique de la Ville de Montpellier, la TaM 
(Transports de Montpellier M®diterran®e M®tropole  est de faciliter la mobilit® individuelle 
des personnes en situation de handicap sur le territoire de la Ville et de la M®tropole de 
Montpellier en donnant en temps r®el les places de stationnement disponibles, tout en 
assurant un respect des stationnements r®serv®s. 
 
La phase de test a commenc® dans lô®t® 2017 et sôest ®tendu en 2018, sur lôAvenue 
Raymond DUGRAND et devant lôH¹tel de Ville de Montpellier, par lôinstallation dôune 
vingtaine de capteurs sur certaines places afin de pouvoir relever en temps r®el leur 
disponibilit®. Afin que les donn®es soient les plus fiables possibles, les places de 
stationnement doivent °tre bien d®limit®es. 
 
Cette exp®rimentation a permis de tester diff®rents capteurs de d®tection de v®hicules, 
non-intrusifs pour la chauss®e (plac®s sans carottage de la voirie) et communiquant sur un 
r®seau radio basse fr®quence (LoRa). 
 
Les donn®es r®cup®r®es peuvent °tre consult®es par lôop®rateur pour conna´tre les places 
disponibles, occup®es mais aussi lô®tat du trafic routier, la temp®rature au sol (important 
en cas de chute de neige), etc. Ces donn®es pourraient °tre disponibles en ç Open 
Data è, ce qui permettrait leur consultation via une application sur smartphone que la TaM 
pourrait d®velopper ¨ destination des usagers valides et en situation de handicap. 
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Installation de toilettes publiques : 
La mise en place entre 2014-2020 de 31 toilettes publiques entièrement gratuites (25 
installées depuis 2014) est un engagement fort de la Ville auprès des montpelliérains. Ce 
souhait est aussi relay® par lôassociation AFA (Association Fran­ois Aupetit), membre du 
Comité de Liaison, qui regroupe les personnes atteintes par les Maladies Inflammatoires 
Chroniques Intestinales (MICI, maladie de Crohn et Recto Colite Hémorragique). 
Lôimplantation des toilettes publiques ont ®t® soumises au vote lors de 6 r®unions 
publiques avec les habitants des quartiers concernés. 
 
En 2018, les réunions publiques ont permis de choisir les 6 nouveaux sites qui accueillent 
des toilettes : Sud Gare (Centre), Parc Sophie Desmarets (Mosson), Place Salengro 
(Centre), Malbosc (Hôpitaux/Facultés), Grisettes (Croix d'Argent), Louis Blanc (Centre). 
 
La Ville finance pour chaque toilettes son installation (20 000 ú) et son fonctionnement 
annuel (location au prestataire, entretien, fourniture des consommables : 1 500 ú). Les 
sanisettes automatiques que la Ville implante sont toutes accessibles aux personnes 
handicap®es (cheminements PMR, accessibilit® malvoyants). Elles sont g®olocalis®es et 
disposeront de balises audios pour les d®ficients visuels. Une carte des toilettes publiques 
est accessible depuis cette page internet de la Ville. 
http://www.montpellier.fr/4253-les-toilettes-publiques-a-montpellier.htm et sur lôapplication 
https://www.google.com/maps/d/viewer?mid=13pMc0MsEVUjkj7raeytC71SKVHQ&usp=sh
aring 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sources : Direction des Usages et de la Valorisation de lôEspace Public - Service Publicit® et Mobilier sur le Domaine Public 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.montpellier.fr/4253-les-toilettes-publiques-a-montpellier.htm
https://www.google.com/maps/d/viewer?mid=13pMc0MsEVUjkj7raeytC71SKVHQ&usp=sharing
https://www.google.com/maps/d/viewer?mid=13pMc0MsEVUjkj7raeytC71SKVHQ&usp=sharing
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La Conception Universelle int®gr®e au projet de la future ZAC sur Port Marianne : 

 
La Conception Universelle est une strat®gie qui vise ¨ concevoir des services et produits 
afin que toute personne sans distinction dô©ge, de genre, de capacit® ou dôorigine puissent 
avoir les m°mes opportunit®s de comprendre, dôacc®der et de participer pleinement aux 
activit®s sociales, culturelles et de loisirs, de la mani¯re la plus ind®pendante possible. 
Elle privil®gie lôint®r°t g®n®ral et non lôint®r°t personnel. Le but de la d®marche avec les 
associations de personnes handicap®es ou ¨ mobilit® r®duite (PMR), est dôint®grer, autant 
que possible, leurs questions et visions de lôespace et de leurs usages. Côest un 
processus de co-cr®ativit® impliquant les retours des utilisateurs finaux qui permet 
dôanticiper en amont les erreurs de construction qui pourraient °tre effectu®es et de 
r®duire ainsi le surco¾t des modifications des structures initiales. 
 
Dans cet esprit, la Ville de Montpellier a souhait® exp®rimenter la Conception Universelle 
sur le futur quartier de la ZAC sur Port Marianne (bassin de la Lironde). Cet am®nagement 
pour tous ¨ ç Haute Qualit® dôUsages è, a ®t® pr®sent® aux repr®sentants du Comit® de 
Liaison et de Coordinations des associations de Personnes Handicap®es et malades 
chroniques (CLCPH).  
 
Ainsi, le fin 2016, les Elues de la Ville, les repr®sentants de la SERM et les urbanistes leur 
ont fait d®couvrir ce Projet par lôinterm®diaire de plans, et pour les d®ficients visuels de 
maquettes en relief avec des textures diff®rentes selon les ´lots.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Une visite sur le terrain a eu lieu fin 2016 pour recueillir leurs remarques et visions de 
lôespace et de leurs usages. Exemples : cheminements, voirie, trottoirs, travers®es 
pi®tonnes, carrefours, ®l®ments de guidage, glissance, calepinage, parkings accessibles, 
rep®rage dans lôespace (bruit de lôeau des fontaines, bruissement des feuilles, odeurs des 
essences dôarbres, rugosit® des troncs, etc.), formes architecturales et couleurs des 
b©timents pour que les personnes handicap®es mentales et psychiques, mais aussi les 
enfants, puissent se rep®rer, etc.  
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Dôautres r®unions ont eu lieu en 2017 en Mairie et sur le terrain afin de finaliser lô®tude de 
terrain et de prendre en compte les besoins des PMR. Ainsi le groupe de travail du 22 juin 
a eu lieu dans une p®pini¯re situ®e sur le territoire de la M®tropole. Le p®pini®riste et le 
paysagiste en charge de la future ZAC, ont ainsi pr®sent®s les esp¯ces dôarbres et 
dôarbustes adapt®s au climat m®diterran®en qui pourraient °tre install®s dans les diff®rents 
ilots du nouveau quartier (couleurs, senteurs, bruissements des feuilles, rugosit®s des 
troncs, etc.)  
Lôobjet de la r®union du 4 juillet autour du quartier du bassin Jacques CíUR ®tait 
dô®tudier les diff®rentes installations et mobiliers urbains sur la voirie (potelets, trottoirs, 
rev°tements, glissance, bancs, bandes de guidage, passages pi®tons, feux sonores, etc.) 
sur ce secteur voisin de la nouvelle ZAC. 
 
Le 2 juillet 2018, une r®union a eu lieu en Mairie pour la pr®sentation de lôAvant-projet par 
la SERM, le Paysagiste et les charg®s dôop®rations aux repr®sentants associatifs de 
personnes en situation de handicap. Ainsi, des recommandations ont ®t® abord®es :  

¶ pour les malentendants, prévoir une distance suffisante entre les passages piétons, 
les carrefours, et la première place de stationnement afin dôanticiper la circulation,  

¶ veiller à ce que le contraste soit maximal entre le revêtement et les deux bandes de 
guidage (chemin de guidage) pour en faciliter la perception, 

¶ pour les malvoyants, la vigilance sôimpose quant ¨ la disposition du mobilier urbain 
(cand®labres, bornes incendies, bancs, poubelles, etc.) pour quôil ne soit pas 
disposé ç au milieu è de lôespace public et des trottoirs. 

¶ éviter les revêtements en bois, car les interstices empêchent le guidage à la canne, 
les bandes de guidage ne peuvent pas être intégrées et les ressauts sont 
inconfortables pour les personnes en fauteuils. 

¶ °tre vigilant quant à la localisation du rampant des places de stationnement PMR, 
préférer si possible le côté conducteur,  
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¶ sous les immeubles, les entrées de parking qui seront en rez-de-chaussée devront 
°tre dimensionn®es pour permettre lôacc¯s aux v®hicules usités pour le transport 
des personnes à mobilité réduite (fourgonnettes ou fourgons). 

¶ lôacc¯s aux commerces devra °tre autant que possible de plain-pied, 

¶ lôensemble des ®quipements sur la ZAC et son parc devront être accessibles,  

¶ prévoir une signalisation adaptée y compris pour le passage à gué de la Lironde.  
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2/ LES SERVICES DE TRANSPORTS COLLECTIFS ET 
LôINTERMODALITE  

 

Le SDA ï AdôAP ou SdôAP (Sch®ma directeur dôaccessibilit® / agenda dôAccessibilit® 
Programm®e) du r®seau de Transports en commun est une pr®rogative de Montpellier 
Méditerranée Métropole qui a r®alis® ce rapport sur lôaccessibilit® des transports en 
commun.  
 

Partie 1 : le Contexte réglementaire : 
1. Les références réglementaires : 

La loi n°2005-102 du 11 f®vrier 2005 ç pour lô®galit® des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées », impose la mise en 
accessibilité du cadre de vie (établissements recevant du public (ERP), transports 
conventionnels) et concr®tise lô®galit® des droits et des chances des personnes en 
situation de handicap, quelle que soit la nature de leur handicap. Elle devait initialement 
sôappliquer en 2006, puis en dernier lieu le 13 f®vrier 2015 pour les services de transport 
collectif. 
Lôordonnance nÁ2014-1090 du 26 septembre 2014, relative à la mise en accessibilité des 
®tablissements recevant du public, des transports publics, des b©timents dôhabitation et de 
la voirie pour les personnes handicapées a introduit deux grandes évolutions dans le 
domaine de lôaccessibilit® des transports :  

¶ Lôobligation dôaccessibilit® du service de transport ne concerne plus la totalit® des 
points dôarr°t, mais vise lôam®nagement des points dôarr°t prioritaires ; 

¶ la mise en place dôun outil dôapplication volontaire : le Sch®ma directeur 
dôaccessibilit® ï Agenda dôaccessibilit® programm®e (ou SdôAP) ®labor® par les 
autorités organisatrices des transports publics (AOT). 

Lôordonnance est compl®t®e par deux d®crets : 

¶ Le décret n°2014-1321 du 4 novembre 2014, relatif au Schéma directeur 
dôaccessibilit® ï Agenda dôaccessibilit® programm®e pour la mise en accessibilit® 
des services de transport public de voyageurs, codifié aux articles R.1112-14 et 
suivants du Code des transports, détermine le contenu et les conditions 
dôapprobation du SdôAP. 

¶ Le décret n°2014-1323 du 4 novembre 2014 relatif aux points dôarr°t des services 
de transport public à rendre accessibles de façon prioritaire aux personnes 
handicapées et précisant la notion dôimpossibilit® technique av®r®e, d®finit les 
conditions de d®termination des points dôarr°t ¨ rendre accessibles de mani¯re 
prioritaire. Il pr®cise ®galement la notion dôimpossibilit® technique av®r®e, 
conduisant ¨ exclure de lôobligation dôaccessibilit® un point dôarr°t satisfaisant aux 
critères de priorité. 

 
2. Le contenu du dossier 

Le projet de SdôAP comporte, pour chacun des points dôarr°t prioritaires, les engagements 
pris par les ma´tres dôouvrage pour r®aliser les am®nagements n®cessaires ¨ la mise en 
accessibilité qui leur incombent et les financements correspondants (article R.1112-12 du 
Code des transports). Lorsque ces engagements font défaut, le projet indique les mesures 
n®cessaires et les personnes susceptibles dôen assurer la charge. Le dossier de la 
demande de SdôAP comprend une partie descriptive (article R.1112-13 du Code des 
transports) avec : 

¶ La description du réseau ou des réseaux de transport public de voyageurs, en 
identifiant sôil y a lieu les lignes structurantes, 



 

33/82 

¶ La description du matériel roulant accessible qui y est affecté et les lignes dotées 
de ce matériel roulant accessible, 

¶ La liste des points dôarr°t 

¶ La liste des points dôarr°t prioritaires, les caract®ristiques associ®es ¨ ces points 
dôarr°t et les travaux ¨ mener pour les rendre accessibles, 

¶ Les demandes de dérogations motivées par une impossibilité technique avérée, 
assorties de toutes pi¯ces permettant dôen appr®cier le bien-fondé et de la 
présentation des mesures de substitution envisagées et pour les établissements 
recevant du public, la liste des points susceptibles de faire lôobjet de la demande de 
dérogation. 

Le dossier comprend un volet sur la programmation et le financement. La 
programmation présente, sur chacune des périodes et sur chacune des années de la 
première période, le début et la fin prévisionnels des actions de mise en accessibilité de 
chaque point dôarr°t prioritaire et les engagements des ma´tres dôouvrage ou ¨ d®faut, les 
actions n®cessaires et les personnes qui sont susceptibles dôen assurer la charge. 
 
Lôordonnance du 26 septembre 2014 int¯gre ®galement un volet formation au 
dossier. En effet, celui-ci doit comporter les modalités de formation des personnels en 
contact avec le public aux besoins des usagers handicapées, le nombre de personnes 
devant bénéficier de formation et la durée de celle-ci ainsi que le calendrier de mise en 
îuvre de ces formations pr®sentant toutes les actions y concourant sur chacune des 
périodes et sur chacune des années de la première période. 
 
Le SdôAP du service du transport a été présenté à la Commission Intercommunale 
dôAccessibilit® le 7 octobre 2015 puis  arr°t® par la M®tropole le 12 novembre 2015 et 
déposé en préfecture le 11 décembre 2015. Suite à des demandes de compléments de la 
DDTM une version 2 a été remise le 25 janvier 2016. Le SdôAP a ®t® valid® par le Pr®fet 
de lôH®rault le 14 avril 2016. http://www.montpellier3m.fr/connaitre-fonctionnement-conseil-
de-metropole/deliberations/sdôap  
 
Lors de sa séance du du 27 janvier 2016, Montpellier Méditerranée Métropole a accordé la 
gratuit® ¨ lôaccompagnateur dôune personne handicap®e qui voyage sur le r®seau 
TaM lorsque cette derni¯re est munie dôune carte dôinvalidit® portant la mention « 
besoin dôune tierce personne è (Délibération n°13 563). Cette décision fait suite à la 
demande dôassociations et de personnes lourdement handicap®es qui ont besoin dôun 
accompagnant lors de leurs déplacements. 

 
 

3. Concertation : Une feuille de route pour lô®laboration du SdôAP a ®t® ®tablie afin de 
définir le contenu et les objectifs du document. Des réunions de concertation ont 
été menées avec notamment le Comité de Liaison et de Coordination des 
personnes handicapées (CLCPH) qui regroupe une soixantaine dôassociations 
représentant tous les types de handicaps. Une feuille de route a été présentée et 
certaines demandes concrètes ont été formulées par les associations. Comme 
convenu, le CLCPH a transmis ses demandes dôam®nagements particuliers et une 
liste compl®mentaire des arr°ts prioritaires qui ont ®t® int®gr®s au SdôAP. 

 
 
 
 
 

http://www.montpellier3m.fr/connaitre-fonctionnement-conseil-de-metropole/deliberations/
http://www.montpellier3m.fr/connaitre-fonctionnement-conseil-de-metropole/deliberations/


 

34/82 

Partie 2 : Le réseau de transport de Montpellier Méditerranée Métropole 
sur la Ville de Montpellier 
1. Description du réseau  

1.1. Lôoffre 
Sur le territoire de la Ville Montpellier, plusieurs acteurs interviennent pour assurer lôoffre 
de transports en commun : 

¶ TaM (Transport de lôagglom®ration de Montpellier), société à laquelle 
Montpellier Méditerranée Métropole a délégué le service de transport urbain et qui 
gère actuellement les lignes suivantes : 
ü 4 lignes de tramway, qui comptent 87 stations desservant les communes de 

Montpellier (65), Saint Jean de Védas (4), Castelnau-le-Lez (8), Le Crès (1), 
Jacou (1), Juvignac (1), Lattes (3) et Pérols (4). Les lignes de tramway sont 
certifiées NF-Service. Le bouclage de la ligne 4 et ses 3 nouvelles stations 
ont été inaugurés le 1er juillet 2016.  

ü 36 lignes de bus exploitées par TaM pour le réseau urbain et par des 
compagnies privées pour le compte de TaM/Transdev pour le réseau 
suburbain, soit : 
Á 12 lignes de bus urbaines qui desservent principalement Montpellier, 
Á 24 lignes suburbaines qui desservent toutes les communes de la 

Métropole et sont en connexion directe avec le tramway. 

¶ Hérault Transport : assure le service de transport interurbain, pour le compte, 
jusquô¨ fin 2016, du D®partement de lôH®rault, ¨ travers des lignes p®n®trantes qui 
desservent également certaines communes de la Métropole.. 

¶ La Région Languedoc ï Roussillon : qui offre des services de transport en commun 
r®gionaux ferroviaires, et en cars ¨ destination de la Loz¯re et de lôAveyron depuis 
la Ville de Montpellier. 

¶ Le Groupement pour lôInsertion des personnes Handicap®es Physiques 
(GIHP) service de transport adapté pour les personnes dont le handicap les 
emp°che dôutiliser les transports en commun traditionnels. 

 
1.2 La fréquentation du réseau 

En termes de fréquentation, les lignes de tramway se démarquent nettement en 
transportant le plus grand nombre de voyageurs : 130 000 voyages / jour sur la ligne 1 
(inaugurée en juillet 2000), 60 000 voyages / jour sur la ligne 2 (inaugurée en décembre 
2006), 69 000 voyages / jour sur la ligne 3 (inaugurée en avril 2012) et 30 000 voyages / 
jour sur la ligne 4 (inaugur®e en avril 2012 et óboucl®eô en juillet 2016), soit 80 % de la 
clientèle journalière du réseau. 
Les lignes de bus les plus fréquentées du réseau sont La Navette (plus de 10 000 
voyages / jour), la ligne 6 (environ 9 000 voyages / jour) et les lignes 7 et la Ronde 
(environ 7 000 voyages / jour). 
 
Les pôles dô®changes du réseau de transports en commun de la Métropole sont au 
nombre de 23, dont 10 sur Montpellier (Gare Saint-Roch, Place de lôEurope, Mosson, 
Euromédecine, Occitanie, Saint-Eloi, Place de France, Odysseum, Sabines et Garcia 
Lorca). 
 
 
2. Etat des lieux / situation actuelle 
Montpellier M®diterran®e M®tropole dispose dôun r®f®rentiel accessibilit® du r®seau de 
transport ®tabli lors de lô®laboration du Sch®ma Directeur Accessibilit® (SDA) en 2009. Ce 
diagnostic a port® sur les points dôarr°t (arr°ts bus et stations tramway), lôinformation, les 
p¹les dô®change, le mat®riel roulant (routier et tramway), les points de vente. 
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Le diagnostic a permis dôidentifier les besoins des associations et de d®gager les 
principales priorit®s dôaction en ®troite collaboration avec le Comité de liaison et de 
Coordination des associations de Personnes Handicapées (CLCPH). 
De plus, Montpellier Méditerranée Métropole a décidé de mener une action volontariste en 
mati¯re dôaccessibilit® en allant au-delà des normes en prenant en compte à la fois les 
prescriptions de la loi de 2005 mais également les recommandations émises par les 
partenaires de Montpellier Méditerranée Métropole dans le cadre de cette démarche. 
La priorisation du programme est basée en procédant par ligne de bus en fonction des 
critères hiérarchisés suivants : prise en compte des besoins exprimés par les personnes 
handicapées et à mobilité réduite, localisation des pôles générateurs de déplacements 
(santé, administrations, enseignement, culture, sports, activités économiques), prise en 
compte de la fréquentation du réseau et des pratiques des usagers (intermodalité), et 
prise en compte des évolutions du réseau bus à court ï moyen terme liées à la 
restructuration du réseau et à ses adaptations. 
Un guide pratique ç pr®conisations pour lôam®nagement dôun arr°t bus accessible è 
(cahier des charges de la mise en accessibilité) a été mis en place ; il est mis à jour 
compte tenu des échanges continus entre la Métropole et le Comité de liaison et de 
coordination des personnes handicap®es et afin dôint®grer les ®volutions des normes. 
 
 
2.1. Le matériel roulant : 
Le matériel roulant tramway : 100% accessible 

¶ Une identité visuelle différente pour chacune des lignes permettant ainsi leur 
repérage facile par les personnes malvoyantes ou atteintes de troubles du 
comportement, les personnes âgées et les enfants. 

¶ Plancher bas avec seuil de porte r®duisant lôespace avec le nez de quai des 
stations. Les rames des lignes 2, 3 et 4 profitent dôun plancher bas int®gral. 

¶ Aménagement intérieur « accessible » : éclairage et contraste visuel, glissance du 
revêtement de sol, emplacement réservé UFR (Usager en Fauteuil Roulant), 
positionnement des barres de préhension et des mains courantes, hauteur des 
boutons dôouverture de porte et des valideurs de titres de transport inférieure à 
1m30. 

¶ Information sonore et visuelle : annonce de la prochaine station, de la ligne et de la 
direction, signaux dôouverture / fermeture des portes, plan de la ligne et des 
correspondances. Les informations sont affichées sur des écrans TFT ("Thin-Film 
Transistor", technologie utilis®e pour certains ®crans) 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

Les 4 lignes de Tramway. Source 3M ï Direction des Mobilités 
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Le matériel roulant bus : 100% accessible 

¶ La Métropole a établi une programmation pluriannuelle de renouvellement du 
matériel roulant sur le réseau urbain qui est 100 % accessible depuis 2012 (118 
véhicules en exploitation commerciale). 

¶ Tous les bus en exploitation commerciale sont à plancher bas et sont accessibles 
PMR avec palette rétractable. Le cas échéant, en fonction du dévers ou de la pente 
de la voie, les v®hicules peuvent sôagenouiller pour am®liorer lôaccessibilit®. En 
termes de confort, lôensemble du parc est climatis®. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les 118 matériels roulants bus sur le réseau TaM- source 3M - Direction des Mobilités 

 
2.2. Les points dôarr°t 
Aménagement des stations de tramway : 100% accessible 

¶ Aménagement des stations tramway : aménagement des quais, bandes dô®veil et 
de vigilance (BEV), barrières de protection, positionnement des mobiliers pour 
limiter les obstacles, revêtement des sols, contraste visuel, etc. 

¶ Equipements présents en station : distributeur automatique de titres de transport 
(DAT), borne dôinformation voyageurs (BIV) qui pr®sente une information 
dynamique (temps dôattente, destination, perturbations sur le r®seau), information 
visuelle sur le réseau (plan du quartier, plan du réseau de transport, horaires, 
tarifs), information sonore pour les situations perturbées, mobilier urbains 
permettant dôassurer le confort (abris voyageurs, bancs, appuis ischiatiques, 
éclairage, corbeilles à papier). Depuis 2012, 46 valideurs de titres de transport sont 
installés sur les quais des stations Gare Saint-Roch, Observatoire, Saint Denis, 
Comédie, Corum, Louis Blanc, Place Albert 1er, Stade Philippidès, Boutonnet et 
Saint Eloi qui sont les principales stations du réseau. 

¶ Mise en îuvre en 2010 dôannonces sonores ext®rieures aux stations de 
correspondance du r®seau : Place de lôEurope, Corum, Gare Saint-Roch et Rives 
du Lez. Lôinformation pr®cise le num®ro de ligne ¨ lôarriv®e et la destination. Les 
stations de la ligne 3 sont ®quip®es de dispositifs dôannonces sonores. 

¶ Aménagements urbains : largeur des cheminements, configuration des traversées 
de chaussée, feux avec annonces sonores, bandes de guidage. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cheminement arr°t St-Martin Ligne 3 (source Ville de Montpellier - DCS) 

43 Urbanway 42 Citelis 33 Agora 
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Aménagement des arrêts bus : en cours de mise en accessibilité : 
Fin 2018, le réseau bus de la Métropole exploité par TaM est composé de 12 lignes de 
bus qui desservent Montpellier intra-muros (518 points dôarr°t) et 24 lignes qui 
desservent toutes les communes de la Métropole (596 points dôarr°t). Sur les 705 arr°ts 
prioritaires du réseau 576 ont été mis en accessibilité dans le cadre du SDA et la mise en 
accessibilité des 129 points dôarr°t prioritaires restant est réalisée dans le cadre du 
SdôAP. 
Ce dernier, sur la base dôun diagnostic détaillé des composantes du réseau de transport 
(Points dôarr°t bus et tramway, information, p¹les dô®change, mat®riel roulant (bus et 
tramway), points de vente) d®finit notamment une programmation des points dôarr°ts 
prioritaire à aménager : 

¶ Arrêts concernés par au moins 2 lignes 

¶ Arr°ts concern®s par les 23 p¹les dô®changes 

¶ Arr°ts situ®s ¨ proximit® des p¹les g®n®rateurs de d®placements ou dôune structure 
dôaccueil pour personnes handicap®es ou ©g®es 

¶ Au moins 1 arrêt accessible par commune 

¶ Arrêts concernés par une liste complémentaire en accord avec le Comité de 
Liaison. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
          

 
Accessibilit® des bus (sources 3M - Direction des Mobilit®s et DAGEP) 

 
 
 

Lôaccessibilit® des arr°ts bus a ®t® ®valu®e en int®grant ¨ la fois les aspects 
r®glementaires et lôusage suivant une m®thode dô®valuation ®labor®e conjointement avec 
le Centre de Recherche pour lôInt®gration des Diff®rences dans les Espaces de Vie 
(CRIDEV). Chaque arr°t bus a ainsi fait lôobjet dôune notation par rapport ¨ son niveau de 
convenance en motricité (handicap moteur) et selon la méthode « 3P » :  

¶ Perception (le sensoriel : visuel, acoustique, tactile, olfactif, le ressenti global),  

¶ Psyché (le mental : rep®rage, orientation, communication, simplicit®, m®morisation, 
la temporalit®),  

¶ Prévenance (protection, la s®curit®, lôhygi¯ne, lô®quilibre, le repos et la non-
fatigabilit®  

La note attribuée est comprise entre 0 et 4 et correspond à des niveaux dôaccessibilit®. 
 
Le travail partenarial men® entre la M®tropole et les associations par lôinterm®diaire du 
Comit® de Liaison a permis de sôaccorder sur une d®finition de lôaccessibilit® qui se 
caractérise par la possibilité pour une personne handicapée de se déplacer en totale 
autonomie. En cons®quence, il a ®t® convenu dôidentifier comme ç inaccessibles » les 
arrêts ayant pour notes 0 et 1 qui seront revus prioritairement, et comme « accessibles » 
les arrêts ayant une note supérieure ou égale à 2. 
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Dans le cadre du SdôAP, le co¾t total de la mise en accessibilit® des arr°ts prioritaires est 
estimé à 2,5Mú, dont 900kú pour lôann®e 2016, 900kú pour lôann®e 2017 et 700kú pour 
lôann®e 2018 (fin pr®vue de la mise en accessibilit®). 
 
Cependant la mise en îuvre compl¯te du SdôAP a ®t® d®cal®e afin de prendre en compte 
le Sch®ma Directeur des Mobilit®s puis la nouvelle offre de transport qui r®sulte du 
nouveau contrat de DSP pass® en juillet 2018. Avec la nouvelle offre de transport, une 
centaine de nouveaux points vont °tre cr®®s sur le territoire de la M®tropole d¯s 
septembre 2019. 

 
Compte tenu de la volonté de la Métropole de permettre à tous, personnes handicapées et 
à mobilité réduite, de se déplacer sur le réseau, Montpellier Méditerranée Métropole 
souhaite aller au-del¨ des obligations r®glementaires fix®es par lôordonnance nÁ2014-1090 
du 26 septembre 2014. 
 
Ainsi, Montpellier Méditerranée Métropole poursuivra la mise en accessibilité des arrêts, y 
compris ceux qui nôont pas ®t® identifi®s comme prioritaires. La mise en accessibilité de 
ces arrêts, hors ITA (Impossibilité Technique Avérée de mise en accessibilité), sera 
programmée, en poursuivant ligne par ligne. 

 
 
 
Partie 3 : Liste des points dôarr°ts de bus prioritaires ¨ rendre 
accessible  
 
Les structures dôaccueil pour personnes handicap®es ou personnes ©g®es : 
Le décret 2014-1323 d®finit la structure dôaccueil pour personnes handicap®s ou 
personnes âgées ainsi : « ®tablissements et services dôaccueil ou dôh®bergement pour 
personnes âgées ou personnes handicapées définis par les 2°, 3°, 5°, 6°, 7°, 11° et 12° du 
I de lôarticle L.312-1 du code de lôaction sociale et des familles class®s dans la premi¯re ¨ 
la quatrième catégorie des ®tablissements recevant du public, en application de lôarticle R. 
123-19 du Code de la construction et de lôhabitation ». 
 
Afin dôidentifier les ®tablissements et services dôaccueil ou dôh®bergement pour personnes 
âgées ou personnes handicapées, la base FINESS (Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux) a été consultée. Cette base recense les établissement et services 
relevant de lôaction sanitaire et sociale. 
 
La liste des structures dôaccueil comprend notamment les EHPAD (Etablissement 
dôH®bergement pour Personnes Ag®es D®pendantes), les ESAT (Etablissement et 
Service dôAide par le travail), FAM (Foyer d'Accueil Médicalisé pour Adultes Handicapés), 
SAMSAH (Service d'Accompagnement Médico-Social Adultes Handicapés), SESSAD 
(Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile), IME (Institut Médico-Educatif), 
ITEP (Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique). 
 
Dans le cadre de sa politique volontariste en mati¯re dôaccessibilit®, Montpellier 
M®diterran®e M®tropole a fait le choix dôaller au-delà de la définition du décret 2014-1323 
en incluant les ®tablissements dôaccueil ou dôh®bergement pour personnes ©g®es ou 
handicapées classés dans la cinquième catégorie des établissements recevant du public.  
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Sur le r®seau de bus, 85 arr°ts sont situ®s dans un rayon de 200 m¯tres dôune structure 
dôaccueil pour personnes âgées et 53 arrêts sont situés dans un rayon de 200 mètres 
dôune structure dôaccueil pour personnes handicap®es, soit 129 arrêts. 
 
 
Les Pôles Spécifiques : 
Lors de lô®laboration du Sch®ma Directeur Accessibilit®, les repr®sentants du Comit® de 
Liaison et de Coordination des Personnes Handicapées ont identifié les pôles spécifiques 
dont la desserte est importante pour les personnes handicapées ou à mobilité réduite. En 
compl®ment, lors de la r®union de travail et de concertation sur lô®laboration du SdôAP, il a 
été demandé au Comité de Liaison de recenser les nouveaux arrêts par rapport au 
diagnostic de 2009. Il sôagit des points suivants : MDPH,·AFM, PROPARA,·ESAT-APF, 
Mairies annexes, Maisons Pour Tous, CAF,CPAM CARSAT. Ces points suivants ont 
®t® int®gr®s dans chacune des cat®gories concern®es (ERP, ®tablissements dôaccueil des 
personnes handicap®es ou ©g®es,é). Ils repr®sentent 50 arr°ts de bus du r®seau. 
 

 

 
source 3M - Direction des Mobilités 
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source 3M - Direction des Mobilités 

 

Partie 4  : Modalit®s de formation des personnels et dôinformation des 
usagers 
1. Formation des personnels 
La Métropole veille à la formation des personnels en contact avec le public aux besoins 
des usagers handicapés. Cette formation est assurée directement par le délégataire TaM 
et est int®gr®e au processus global de formation de lôentreprise. 
 
1.1. Formation initiale : 
Tous les conducteurs de lôexploitant TaM sont form®s ¨ la conduite des tramways et des 
bus urbain) puis ¨ lôapproche commerciale et client¯le. Par ailleurs une formation de 3 
jours est dispensée à chaque conducteur sur la gestion de la relation client, et plus 
précisément son positionnement dans les situations conflictuelles et complexes, autour de 
la connaissance de soi et de son rapport ¨ lôautre. 
 
1.2. Formation continue obligatoire des agents de conduite 
Tous les 5 ans, lôensemble des agents de conduite doit suivre une Formation Continue 
Obligatoire (FCO) dont la question de lôaccessibilit® fait partie des points abord®s : 

¶ La sensibilisation au handicap et la prise en compte des voyageurs handicapés ; 
les comportements contribuant ¨ la valorisation de lôimage de marque dôune 
entreprise et au développement de la qualité de service. 

¶ Sensibilisation du personnel ¨ lôenvironnement des personnes en situation de 
handicap pour lôensemble de lôentreprise  

Formation complémentaire, fin 2015, lôexploitant a programm® la formation de ses 
propres formateurs internes par lôorganisme de formation de Transdev. Cette formation 
dôune dur®e de trois jours a permis dôacqu®rir lôensemble des connaissances n®cessaires 
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pour d®ployer une sensibilisation de lôensemble des 800 agents en lien avec la client¯le ¨ 
la question de lôaccessibilité (conducteurs, encadrants, agents commerciaux, agents du 
stationnement, contrôleurs/vérificateurs). Le Comité de Liaison a été sollicité pour 
participer et accompagner cette démarche. 
 
2. Information des usagers 
2.1. Tramway 

¶ Information sonore et visuelle : annonce de la prochaine station, de la ligne et de la 
direction, signaux dôouverture / fermeture des portes, plan de la ligne et des 
correspondances. Les informations sont affichées sur des écrans TFT. 

¶  Equipements pr®sents en station : borne dôinformation voyageurs (BIV) qui 
pr®sente une information dynamique (temps dôattente, destination, perturbations sur 
le réseau), information visuelle sur le réseau (plan du quartier, plan du réseau de 
transport, horaires, tarifs), information sonore pour les situations perturbées, 
mobilier urbains permettant dôassurer le confort (abris voyageurs, bancs, appuis 
ischiatiques, éclairage, corbeilles à papier). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Plan schématique des quais (sources 3M) 
Les personnes aveugles peuvent °tre inform®es des arriv®es et de lô®tat du trafic 
en actionnant la balise sonore (située sous la BIV) avec leurs télécommandes 
universelles (fr®quence 868,3 MHz).  
 
 
 
 
 
 

 
Télécommande universelle actionnant les BIV (sources 3M) 

 

¶ Mise en îuvre en 2010 dôannonces sonores ext®rieures aux stations de 
correspondance du r®seau : Place de lôEurope, Corum, Gare Saint-Roch et Rives 
du Lez. Lôinformation relay®e concerne le num®ro de ligne ¨ lôarriv®e dôune rame et 
la destination. Les stations dô®change de la ligne 3 sont toutes ®quip®es de 
dispositifs dôannonces sonores. 
 

2.2. Bus 

¶ Equipements : lôensemble du parc est ®quip® dôun bandeau qui permet de faire 
défiler une information visuelle (numéro de ligne, destination, prochain arrêt). 
Progressivement les bandeaux sont remplac®s par des ®crans TFT ¨ lôinstar des 
v®hicules les plus r®cents (CITELIS) qui permet dôafficher des informations 
spécifiques (ligne, sens, déroulé de la ligne, information clientèle, etc.). Le système 
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fonctionne par liaison GPS, en lien avec le syst¯me dôaide ¨ lôexploitation (SAE). 
Depuis 2011, le dispositif est complété par une information sonore embarquée. 

¶ la mise en place de 280 bornes dôinformation voyageurs (BIV) aux points dôarr°t sur 
le r®seau sôest déroulée sur plusieurs années sur les principaux arrêts de bus. 
 

2.3. Espaces mobilité 
Les nouveaux espaces de mobilité ouverts au public en juillet 2013 sont accessibles. Ils 
int¯grent des ®volutions des supports dôinformation et de communication en proposant 
outre un accueil personnalisé ouvert sur les différentes offres de transport proposées par 
la collectivit®, de multiples services num®riques (gestionnaire de file dôattente, bornes 
informatiques, prise de rendez-vous par Internet, plans num®ris®s,é) et dématérialisés 
sur le site internet. 
Lôagencement des espaces commerciaux, le choix des mat®riaux et la mani¯re 
dôappr®hender lôaccueil du client ont ®t® ®tudi®s avec minutie, et proposent une 
atmosphère détendue et agréable avec un éclairage doux, des tons chauds et 
authentiques. 
 
2.4. Actions complémentaires 
Suite à la demande du Comité de travailler sur des plans du réseau en braille, TaM a 
consulté un prestataire pour proposer un document qui réponde à cette demande et 
permette d'informer non seulement les usagers déficients visuels pratiquant le braille mais 
aussi d'autres usagers. Cette évolution fait l'objet d'échanges réguliers et devrait aboutir 
en 2019. 
Enfin, une application pour smartphone « EMMA » (Espace Mobilité Montpellier 
Agglom®ration) a ®t® d®ploy®e au cours de lôann®e 2016 avec vocalisation des 
informations. Elle est le fruit dôun travail men® avec le Comit® de Liaison et en lien avec 
lôexploitant TaM du r®seau de transport. En plus de lôinformation dynamique en temps r®el, 
cette application permet, via un compte personnel, de sôinscrire ¨ des alertes de trafic, de 
suivre ses consommations et abonnements, de faire ses démarches à distance 
(déclaration de vols, ®mission dôune r®clamationé), ou de r®gler ses amendes.  
 
 

Partie 5 : Suivi de lôex®cution du SdôAP 
Lôordonnance du 26 septembre 2014 pr®cise quôun bilan des travaux d'accessibilit® doit 
°tre transmis ¨ lôautorit® comp®tente qui a approuv® ce SdôAP ¨ la fin de la premi¯re 
p®riode d'application du SdôAP, soit avant le  16 avril 2019, ce qui correspond aux 3 ans 
pour la mise en accessibilité des réseaux urbains. 
 
Etant entendu que la concertation et les réunions de travail sur différentes thématiques se 
poursuivent en parall¯le tout au long de lôann®e avec notamment le Comit® de Liaison et 
de Coordination des Personnes Handicapées. Un cycle régulier de réunions sera mis en 
place. 
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Partie 6 : Service de transport adapté : 
 
Le GIHP Occitanie-LR (Groupement pour lôInsertion des personnes Handicap®es 
Physiques Occitanie-Languedoc Roussillon) a mis en place un dispositif dôAide et 
dôAccompagnement ¨ la Mobilit® soutenu principalement par Montpellier M®diterran®e 
M®tropole. Il permet une r®ponse tr¯s large aux besoins des personnes vivants le 
handicap, gr©ce ¨ lôaction des intervenants accompagnateurs-conducteurs et de v®hicules 
sp®cialement adapt®s. Cette r®ponse correspond aux attentes des associations 
repr®sent®es notamment par le Comit® de Liaison et de Coordination des associations de 
Personnes Handicap®es et malades chroniques. Le partenariat a ®t® renouvel® pour 
2016-2018. 
 
Le GIHP côest 5 300 b®n®ficiaires sur la R®gion dont 1 090 sur la M®tropole et 518 sur 
Montpellier, repr®sentant un total de 23 000 personnes accompagn®es par mois. Côest 
aussi 14 b®n®voles qui dirigent lôassociation par le biais de son Conseil dôadministration et 
463 salari®s. Le dispositif dôAide et dôAccompagnement ¨ la Mobilit® fonctionne 

habituellement de 6h ¨ 1h du lundi au dimanche. Il est r®alis® un accompagnement porte 
¨ porte, voire de lôint®rieur du lieu de d®part ¨ lôint®rieur du lieu dôarriv®e selon les besoins 
effectifs des b®n®ficiaires. Il sôadresse aux adh®rents ayant un handicap ne leur 
permettant pas dôutiliser les transports en commun pour lôorigine-destination souhait®e. 
Lôutilisation des transports en commun accessible est encourag®e d¯s que possible. 
 
Lôacc¯s aux services est d®termin® sur dossier, en fonction du handicap. Il est r®serv® en 
priorit® aux b®n®ficiaires non et mal voyantes, aux personnes en fauteuil roulant (UFR), 
et aux personnes ayant un autre handicap qui s'av¯re incompatible avec lôutilisation du 
r®seau structurant TaM apr¯s avis dóune commission interne. 
 
La participation aux frais de gestion a ®t® fix®e ¨ 2,50 ú par trajet en semaine et 3,90 ú le 
soir, les week-ends et les jours f®ri®s. Le co¾t du transport est enti¯rement port® par le 
soutien de financements publics, principalement par Montpellier M®diterran®e M®tropole. 
Pour utiliser le service, il est pr®f®rable de r®server ¨ lôavance. N®anmoins, la r®servation 
le jour m°me est possible en fonction des disponibilit®s. Lôadh®sion ¨ lôassociation GIHP 
sô®l¯ve ¨ 25 úuros. 
 
Pour assurer le service sur le p®rim¯tre montpelli®rain, le GIHP dispose de 24 v®hicules 
de gabarits diff®rents afin de pouvoir sôadapter ¨ la demande. Les t®l®commandes 
fournies par la Ville de Montpellier sont fix®es au tableau de bord des v®hicules. Elles, 
permettent dôacc®der dans les secteurs dont lôacc¯s est limit® par des bornes (Ecusson, 
etc.) afin dôamener les adh®rents du GIHP au plus pr¯s de leurs destinations. 
 
En 2018, Le GIHP Occitanie -LR a pass® commande pour un quatri¯me v®hicule 
®lectrique ¨ autonomie, poursuivant ainsi sa d®marche de transition ®nerg®tique. Dans la 
m°me dynamique, le GIHP Occitanie - LR sôest inscrit au challenge Masternaut, dispositif 
mesurant les baisses de consommation de carburant ¨ kilom¯tres compar®s. Le GIHP 
Occitanie - LR vise lôor avec - 5% de consommation entre 2017 et 2018. 
 
Une plateforme de recharge rapide (plein en 30 mn) a ®t® mise en place pour permettre 
une utilisation continue de ces v®hicules dans le dispositif dôAide et dôAccompagnement ¨ 
la Mobilit® du GIHP.  
 
Dans le m°me esprit, 2 v®hicules ont ®t® remplac® avec des hayons ®l®vateurs au lieu de 
rampes, ce qui am®liore ®galement la qualit® de lôaccompagnement. La formation des 
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intervenants ¨ lô®co-conduite est syst®matis®e gr©ce ¨ des formateurs internes disposant 
dôoutils de formation performants (tablette ¨ bord) 
 
Le GIHP a aussi d®velopp® un service de location de v®hicules am®nag®s (sans 
conducteurs) et d'un v®hicule ¨ poste de conduite adapt®.  
 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
Photo 1 : V®hicule du GIHP sur une place GIG-GIC adapt®e (source DAGEP) 
Photos 2 et 3 - Ch©teau de Grammont, Ville de Montpellier, 50 ans du GIHP-LR le 20 juin 2016, 
pr®sentation du premier v®hicule ®lectrique en France pour le transport adapt® (source DCS) 

 
Le GIHP a re­u de la M®tropole une subvention de 1 200 000 ú en fonctionnement et 
50 000 ú en investissement pour lôachat dôun v®hicule ®lectrique suppl®mentaire. 
 
 
Il existe aussi la plate-forme Web FACILIGO de la start-up montpelliéraine « La perle 
rare ». Elle permet de mettre en relation des personnes dont la mobilité est réduite ou qui 
ont besoin dô°tre assist®es ou accompagn®es (personnes bless®es, femmes enceintes, 
jeunes enfants, personnes âgées ou en fauteuil) et des personnes autonomes, qui font le 
même trajet de transport en commun (tramway, bus) pour les aider dans leurs 
déplacements. 
Les personnes ¨ mobilit® r®duite qui ont besoin dô°tre accompagn®es par un proche pour 
se d®placer, payent souvent un billet suppl®mentaire pour l'accompagnateur. Avec 
FACILIGO, la personne accompagn®e ne paye plus quôun seul billet et un forfait 
dôaccompagnement 50% ¨ 70% moins cher quôun deuxi¯me billet, qui est revers® ¨ la 
personne qui lôassiste. Cette derni¯re est ensuite libre de r®cup®rer lôargent sur son 
compte bancaire, ou dôen faire don ¨ lôassociation de son choix. 
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3/ CADRE BATI ï £TABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC 
 

3.1) Les AdôAP : un nouveau contexte r¯glementaire : 
 
Le 26 septembre 2014, lôEtat a l®gif®r® par ordonnance, un syst¯me d®rogatoire appel® 
ç Agenda dôAccessibilit® Programm®e è (AdôAP). LôAdôAP est une programmation 
budg®taire qui engage les propri®taires/gestionnaires/exploitants dôERP ¨ r®aliser des 
travaux dans un d®lai d®termin® (de 1 ¨ 3 p®riodes de 3 ans selon le parc dôERP) et de 
respecter les r¯gles dôaccessibilit® selon des contraintes administratives et financi¯res.  
 
Par délibération du 17 décembre 2014, la Ville de Montpellier qui gère plus de 300 ERP, 
sôest inscrite dans la d®marche de mise en îuvre dôun AdôAP qui permet de respecter les 
mises en conformit® et dôouvrir les ®tablissements ¨ tous 
 
Pour ce faire, la Direction Architecture et Immobilier (DAI) de la Ville de Montpellier a lanc® 
le 24 octobre 2014 un march® dôassistance ¨ ma´trise dôouvrage pour la r®alisation 
dôun AdôAP. Au premier semestre 2015, le bureau dô®tudes Acc¯sm®trie, sp®cialis® en 
accessibilit®, a r®pondu ¨ ses trois missions :  

¶ r®aliser un ®tat des lieux en recueillant toutes les donn®es sur le parc des ERP de 
la Ville (r®actualiser les diagnostics et r®aliser ceux des derniers b©timents), 
accompagner et formaliser la strat®gie de mise en accessibilit®. 

¶ assurer une concertation avec les personnels en charge de lôaccessibilit® et des 
associations de personnes en situation de handicap, puis budg®tiser un programme 
pluriannuel de travaux dans le cadre des AdôAP. 

¶ formaliser et remettre le dossier des AdôAP au Ma´tre dôOuvrage pour validation 
 
 
 

3.2) Mise en place des AdôAP :  
 
Lôann®e 2015 a ®t®, en grande partie, une p®riode intense dô®laboration de lôAdôAP par la 
Direction DAI-GAPS (Gestion Active de la Propri®t® et S®curit®) : 2 r®unions de 
concertations (04/02 et 20/02/2015), ®laborations des diagnostics compl®mentaires, 3 
Comit®s de Pilotage (03/03/2015; 10/04/2016, 30/06/2016), 8 Comit®s Techniques, (26/02, 
13/03, 27/03, 23/04, 23/05, 04/06, 17/06, 29/07/2015) pr®sentations aux membres valides 
et PMR des Groupes de Travail Cadre B©ti de la Commission Communale pour 
lôAccessibilit® les 25/06 et 21/07/2015. 
 
Ce qui a permis ¨ la Ville de Montpellier de voter lôAdôAP en Conseil Municipal du 29 
septembre 2015, de le d®poser ¨ la DDTM (Direction D®partementale des Territoires et de 
la Mer) le 30 septembre 2015 pour °tre valid® le 31 d®cembre 2015 par la Pr®fecture de 
lôH®rault. 

 
Ainsi dans le cadre des AdôAP, le co¾t de la mise en accessibilit® totale des 305 ERP 
communaux est estim® ¨ 35 millions dôeuros TTC pour permettre de r®soudre les 
7 679 obstacles diagnostiqu®s. 
 

Le démarrage des travaux est prévu sur 3 périodes de 3 ans selon les priorités de mise en 
conformité et la complexité des réalisations : 2016-2018, 2019-2021, 2022-2024. 
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Le Conseil Municipal a valid® le fait que les budgets dôop®rations de travaux sôeffectueront 
par palier : le premier palier de 3 ans sô®l¯ve de 1, 5 Mú ¨ 4 Mú, le deuxième palier à 4 Mú 
annuel et enfin un dernier palier à 5 Mú annuel. 
La d®pense de la Ville ¨ la fin de la premi¯re p®riode de 3 ans sô®l¯vera ¨ 8 000 000 ú soit 
23 % du budget global de lôAdôAp. 
 
Au vu du nombre de bâtiments concernés et du volume financier, il est apparu nécessaire 
à la Ville de procéder à une priorisation de ses interventions. Ce sujet a été débattu dans 
le cadre du groupe de travail « Cadre bâti » de la CCA. Il a été décidé avec les 

associations représentants les personnes handicapées de retenir 7 critères (comme pour 
le PAVE) :    1) la fr®quence de lôusage,  

2) le classement éventuel comme monument historique,  
3) sa géographie et sa localisation, 
4) les travaux dôentretien ¨ pr®voir,  
5) lôaccessibilit® des abords  
6) la proximit® dôun arr°t de tramway accessible 

7) la fréquentation des lieux 
Ainsi, il a été retenu  de rendre accessible les Maisons pour Tous, les Mairies de 
Proximité, les écoles, les crèches, les gymnases, les salles culturelles, les salles 
protocolaires, les postes de police, etc. 
 
 
Pendant la première période de 3 ans (2016-2018), la mise en accessibilité peut être 
souvent une affaire de détail de travaux à réaliser, exemples : vidéo portier, balise 
sonore ¨ lôentr®e, cr®ation de rampe dôacc¯s, ®largissement de portes, modification 
des accueils, adaptation des sanitaires, signalétique, installation de boucles 
magnétiques, adaptation des système de sécurité, la mise en conformité des 
escaliers et des ascenseurs, etc. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Un accueil type. Source : SYNAFEL (Syndicat national de lôenseigne et de la signal®tique) 

 
 
Mandatement de la SA3M : le 3 octobre 2016, la ville a mandaté SA3M (Société 
dôAm®nagement de Montpellier M®diterran®e M®tropole, branche de la SERM, (Soci®t® 
dôEquipement de la R®gion de Montpellier) pour conduire, ¨ partir de d®but  2017, les 
travaux dôaccessibilit® et recruter un Conducteur des Op®rations pour la suite des AdôAP, 
et ce en lien avec et la Direction Architecture et Immobilier (DAI) de la Ville de Montpellier.  
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Ainsi sur les 305 ERP de la Ville, répartis sur 248 sites, la mise en accessibilité est mise 
en îuvre sur 238 ERP par SA3M (enveloppe travaux de 21 Mú) et 67 ERP par la Ville de 
Montpellier qui ont des caractéristiques spécifiques (églises, monuments historiques, etc.).  
 
Bilan des AdôAP fin 2018 : 

 

Sur 85 sites pr®vus avant fin 2018 :  

Non démarré 10 

Démarré/ en cours 32 

Réalisé/ Attestation 43 

Traité par anticipation 9 

 

 
 
 

Fin 2018, Il ne restait que 10 sites non trait®s sur les 85 ¨ r®aliser avant la fin 2018. Cela 
sôexplique par des difficult®s techniques ¨ r®soudre notamment sur les Monuments 
Historiques. En contrepartie, 9 sites de la deuxi¯me tranche (2019-2021) ont ®t® trait®s 
par anticipation pour arriver ¨ 84 sites fin 2018 et ainsi au niveau de lôobjectif pr®visionnel. 
Les attestations de conformit® de cette premi¯re tranche 2016-2018 arrivent ®chelonn®s ¨ 
la Direction Architecture et Immobilier de la Ville.  

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
  
  

Répartition des 85 sites à réaliser avant fin 2018 par usages                     Répartition des 85 sites à réaliser avant fin 2018 par quartier  

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Source DAI ï Gestion Active de la Propriété et Sécurité 
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Exemples de réalisations fin 2018 : 
 

¶ Mise en accessibilit® de lô®cole ®l®mentaire LANGEVIN (quartier Clémentville): 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sources DAI ï Gestion Active de la Propriété et Sécurité / SA3M 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour information, le co¾t de lôinstallation dôun ensemble lavabo avec miroir ¨ hauteur r®glable manuel install® 
dans la classe ULIS (Unit®s Localis®es pour l'Inclusion Scolaire) de lô®cole ®l®mentaire Langevin est 
dôenviron 960 ú TTC. 
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¶ Mise en accessibilité du gymnase CERDAN (Quartier Estanove): nez de marches, 
bandes dô®veil et de vigilance, bandes antidérapantes, garde-corps, cr®ation dôun 
ascenseur PMR et dôune zone supporteur pour les PMR. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sources DAI ï Gestion Active de la Propriété et Sécurité / SA3M 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


